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ACTES OFFICIELS. 

HAUTE-COUR DE JUSTICE. 

In décret de l'Empereur, du 7 novembre, consti tue 

linsi qu'il
suit

 '
a naute

 C°
ur

 de justice : 

Sont nommés : 

!• Aux fonctions de juge et de juge suppléant de la, 

chambre des mises en accusation de la haute Cour de 

us'.iet\ pour l'année judiciaire 1855-56, les conseillers 

de la Cour de cassation dont les noms suivent : 

M>l Brière-Valigny, Legagneur, Pascalis, Foucher, 

jlOins, juges ; • . 
KM, Ja lon etChegaray, juges suppléants. 

o» \ux fonctions de juge et de juge suppléant delà 

chambre de jugement de la haute Cour de justice, pour 

]a m'me année, les conseillers de la Cour de cassation 

dont les noms suivent : 

MM. Pécourt, de Boissieux, Moreau (de la Meurlhe), 

Leroux de Bretagne, Sénéca, juges ; 

MM. Vaïsse et Bresson, juges suppléants. 

Suppléant du juge de paix de Bougie (Algérie), place créée 

par le décret du 23 avril 1833, M. Pierre Silvestre. 

JUSTICE CIVILE 

j. NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial,' en date du 7 novembre, sont 

nommés : 

i! mseiller à la Cour de cassation, M. Lgsérurier, premier 

président de la Cour impériale de Douai, en remplacement de 

U. Feuilhnde-Chauvin, admis, sur sa demande, à foire valoir 

ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 18, § 3), et 

nommé conseiller honoraire. 

Premier président de la Cour impériale de Douai, M. de 

lloulon, procureur-général près la Cour impériale de Pau, en 

remplacement de M. Lesérurier, qui est nommé conseiller à la 

Cour de cassation. 

Procureur-général près la Cour impériale de Pau, M. Fal-

»net, premier avocat- général à la Cour impériale de Lyon, 

n remplacement de M. de Moulon, qui est nommé premier 
çtésident. 

Premier avocat- général à la Cour impériale de Lyon, M. 

Forloul, premier avocat-général à la Cour impériale de Bour-

ges, en remplacement de M. Falconnet, qui est nommé pro-
cureur-général. 

Procureur général près la Cour impériale de Dijon, M. Mon-

1 1, procureur-général nommé près la Cour impériale de Gre-

nwlti, en remplacement de M. Gaulot. 

Procureur général près la Cour impériale de Grenoble, 

^■liaulot, procureur- général nommé près la Cour impériale 

de Dijon, on remplacement de M. Mongis. 

Président du Tribunal de première instance de Lisieux 

■Wvados), M. Bourdon, juge au même siège, en remplace-
1 fit, bemortreux, admis, sur sa demande, à faire va-

Jroils à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 11, § 3), 
MOmurô prési lent honoraire. 

Juge au Tribunal de première instance de Lisieux (Calva-

™), M. Gastine, substitut du procureur impérial près le 

••ne siège, en remplacement de M. Bourdon, qui est nommé 
président. 

Substitut du procureur impérial près Je Tribunal de pre-

mière instance de Lisieux (Calvados), M. Jaubert, juge de 

j*
x
 du canton de Bayeux, licencié en droit, eu remplace-

"wtde M. Gastine, qui est nommé juge. 

L article 2 du décret porte : 
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COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

ÉTUDE SDR LA LÉGISLATION PÉNALE. 

Voici le discours prononcé par M. l'avocat-général 

Greffier à l'audience de rentrée de la Cour. L'orateur avait 

pris pour texte : Etude sur la législation pénale. 

Messieurs, 

Le Code Napoléon est, à proprement parler, la constitution 

civile de la société française. Véritable monument dont les 

assises reposent sur les principes les plus vrais et les plus fé-

conds de la philosophie et du droit, il est demeuré debout et 

presque intact, au milieu des tempêtes qui, depuis cinquante 

ans, ont renversé tant de constitutions et tant de lois. Na-

guères encore, des systèmes audacieux rêvaient la ruine des 

lois régulatrices de nos institutions sociales : nous les avons 

tous vus se briser contre les bases solides de l'édifice élevé en 

1804 par l'effort commun de la sagesse et du génie. 

Et pourtant, Messieurs, l 'excellence de la loi pourrait-elle, 

seule, assurer l'existence d'une société ? Suffirait-il de retracer 

dans les articles d'un Code les droits et les devoirs d'un peu-

ple pour que, fidèle observateur de la règle, il accomplît les 

uns et usât des autres, avec une soumission et une justice tou-

jours égales? Qui pourrait l'affirmer? Non, Messieurs, la morale 

humaine n'est pas ce que les sages et les nobles esprits se la font 

dans les spéculations de l'étude et du loisir, au haut du cap 

Sunium ou dans les jardins de l'Académie (1). Disons-le sans 

hésiter : il faut à toute législation civile le secours et l'appui 

d'une législation criminelle; et, pour ma part, j'ai regretté 

bien souvent de voir si peu de. temps donné dans nos écoles à 

l'étude du droit pénal. N'offre-t-elle donc aucune compensa-

tion aux travaux des jurisconsultes et des penseurs, cette lé-

gislation qui repose tout entière sur l'étude de l 'homme, de 

ses facultés, de son intelligence et de sa liberté? Est-elle donc 

étrangère aux enseignements et aux lumières de la philoso-

phie, elle qui n'est vraie, bonne et juste qu'autant qu'elle a 

fait une saine appréciation des misères et des faiblesses de 
l'humanité '? 

Pline-le-Jeune, l'ami chéri de Tacite, était allé remplir en 

Bilhynie les charges de la plus redoutable des magistratures. 

Il se plaignait de ses grandeurs comme d'un exil ; il regret-

tait Rome et |e cercle aimé des philosophes où l'on devisait 

des choses de la sagesse. « Consolez-vous, lui répondit un jour 

« Euphrate, soyez en bien convaincu, vous accomplissez une 

« œuvre de philosophie, et la plus belle, peut-être, quand 

« vous veillez seul aux intérêts et à la sûreté de tous, quand 

« voustrecherchez la vérité, quand vous pesez les preuves, 

« quand vous prononcez l'arxêt de la justice, quand vous le 

« laites exécuter; vous mettez alors en pratique les enseigne-

« ments des docteurs et des sages (2). » Belles paroles, mes-

sieurs, plus spécialement applicables au droit criminel, vraies 

aujourd'hui, comme sous Trajan, expression d'une pensée 

élevée qui, en consacrant, il y a quinze siècles, l'alliance né-

cessaire de la philosophie et du droit, proclamait en même 

temps l'importance et la dignité des lois pénales. 

Peut-être penser» z-vous, messieurs, que nous avons choisi 

un sujet digne d'être olfert à vos méditations, si, dans les li-

mites un peu étroites de ce discours, nous vous convions à 

rechercher avec nous les origines des lois pénales qui, depuis 

1789, ont successivement régi notre pays et les principes phi-

losophiques qui ont constitué leur esprit particulier en leur 
servant à la lois de base et de couronnement. 

I. — Origines. 

Presque toujours, messieurs, une loi nouvelle tient par 

quelque côté à celles-là même qu'elle est appelée à remplacer. 

Souvent, du moins, le législateur, en présence de l'œuvre 

dont il veut doter l'avenir, interroge avec fruit les monuments 

du passé. Les lois anciennes, les ouvrages des commentateurs 

et des publicistes lui fournissent d'ordinaire les plus utiles 

matériaux. Vous savez quelles richesses accumulées les au-

teurs du Code Napoléon ont trouvées devant eux, depuis les 

trésors immenses des lois romaines jusqu'aux travaux des Du-

moulin, des Domat, des Cujas et des Polluer; les auteurs de 

nos lois pénales n'ont pu puiser à des sources aussi abondan-

tes. « Si l'on demande où sont les lois pénales, disait l'avocat 

« du roi Letrosne, nous sommes forcés de répondre qu'à pei-

« ne sait-on où les trouver et qu 'elles s'exécutent en quelque 

« sorte plutôt comme tradition et usage que comme loi formelle 

« et écrite. » 

C'était donc avec vérité queM.Berlier s'exprimait ainsi dan3 

l 'exposé des motifs du Code de 1810 : « 11 n 'y a sur ce point 

« que bien peu de lumières à puiser dans les anciens usages 

« de la monarchie ; qu'était-ce, en effet, que notre législa-

« tion pénale jusqu'à l'époque où une assemblée mémorable 

K vint poser sur cet important objet des règles qui, reçues a-

« lors avec enthousiasme, doivent encore aujourd'hui être 

« méditées avec respect, parce qu'elles émanent de vues très 

« pures et de principes généralement vrais: » 

Ce qu'était cette législation, messieurs? Un amas incohérent 

d'édits, d'ordonnances royales, de coutumes, de décisions de 

jurisprudence, de règles consacrées par l'usage, monuments 

sans liens et sans unité, légués par un siècle à l'autre, sans 

souci des droits de la nature humaine et des progrès de la ci-

vilisation ; des peines d'une sévérité généralement excessive, 

applicables à des délits mal définis. Il faut lire les deux der-

niers volumes des Lois criminelles, de Jousse, pour connaître 

tout ce que l'esprit de l'homme peut inventer d'horrible. 

La peine de mort y apparaît à chaque pas, il n'est pas de 

délit que ies circonstances les plus minimes ne puissent ren-

dre passible du dernier supplice. Et quels supplices! Faut-il 

vous retracer l'horrible tableau de toutes les tortures consa-

crées par les lois? nous n'avons pas ce courage, messieurs, 

nous reculons devant le récit de ces supplices sans nombre 

qui semblent empruntés aux époques les plus reculées de l'i-

gnorance et de la barbarie. Après la peine de mort, on ren-

contre mille autres châtiments qui dégradent l'homme sans 

le corriger, et qui n'attestent delà part du législateur qu'une 

pensée d'intimidation et de vengeance. 

Le monument législatif le plus considérable concernant le 

droit criminel antérieur à 1789, c'est l'ordonnance de 1070. 

Elle a strvi de texte aux .criminalistes des XVIIe et XVI1P 

siècles ; mais il n'y faut chercher ni les principes cons-

titutifs des lois pénales, ni la formule de ces lois. Ces 

principes, ces formules sont épais et comme perdus dans mille 

documents dont l'énumération seule serait immense. Nous ne 

pouvons mettre sous vos yeux le tableau comparatif des cri-

mes et des peines; les auteurs anciens, qui ont tenté ce tra-

vail, lui ont consacré des in-folios dont le volume nous effraie. 

Il serait même impossible de rappeler sommairement ici tous 

'es faits laissés aujourd'hui dans le domaine de la conscience, 

et qui étaient alors qualifiés crimes et punis souvent des plus 

terribles supplices ; nous voulons vous signaler seulement 

quelques-unes des règles qui dominaient le droit criminel et 

servaient de guides aux anciens magistrats. 

En premier lieu, Messieurs, et malgré le nombre infini des 

textes de droit pénal publiés au cours de plusieurs siècles, il 

existait encore un grand nombre de faits réputés crimes ou 

délits et pour la punition desquels aucune loi n'avait été ren-

due ; les magistrats pouvaient cependant leur appliquer une 

peine. Les peines étaient, en effet, de deux sortes : légales, si 

elles étaient écrites dans les lois et ordonnances pour des cas 

déterminés; arbitraires, si les lois étaient muettes soit sur le 

crime lui-même, soit sur quelques-unes de ses circonstances. 

Les juges avaient la liberté de choisir, dans l'arsenal des châ-

timents consacrés par l'usage, celui qui pouvait le mieux s'ap-

pliquer au fait incriminé. Et ne croyez pas que les cas fussent 

rares où les peines étaient arbitraires ; un grand nombre de dé-

lits, parmi ceux-là même qui se commettent le plus fréquem-

ment, étaient, dans leur répression, laissés à l'arbitraire du 

juge. Jousse rapporte de nombreux exemples de l'application 

de la peine de mort à des faits dont aucune loi spéciale n'avait 

déterminé le mode de répression. Un arrêt du 22 juin 1673 

avait expressément étendu jusque-là le pouvoir des magis-

trats (3). 

Un second principe dominait encore : celui de l'inégalité 

des peines eu égard à la qualité du coupable. Souvent la peine 

n'était pas la même pour le noble et pour le roturier, ou bien 

le mode d'exécution était différent; l'amende remplaçait par-

fois pour l'un le châtiment corporel infligé à l'autre. Montes-

quieu nous donne ainsi la raison de cette différence : « C'est 

« bien dans les anciennes lois françaises qu'on retrouve l'es-

« prit.de la monarchie; dans le cas où il s'agit de peines pé-

« cuniaires, les non nobles sont moins punis que les nobles; 

« c'est tout le contraire dans les crimes, le noble perd l'hon-

« neur, pendant que le vilain, qui n'a pas d'honneur, est puni 

« en son corps (4). » 

Sans doute des atténuations notables avaient été apportées 

à l'injustice de ce système, mais la différence dans l'applica-

tion de.certaines peines se maintint jusqu'au dernier jour, et 

vers la fin du XVIIIe siècle (1768). Muyart de Vouglans repro-

chait amèrement à Beccaria de rêver l'égalité devant la loi 

pénale. 

Enfin, un dernier principe admis par la jurisprudence an-

cienne doit encore §tre signalé. C'est qu'alors même que la 

preuve complète d'un crime n'avait point été faite contre un 

accusé, le juge pouvait cependaut lui infliger une peine, non 

pas à la vérité celle dont il aurait dù être frappé, si la preuve 

eût été complète, mais celle qui la suivait immédiatement 

dans l'échelle des châtiments juridiques. 

Et pourtant, messieurs, que d'efforts pour arriver à la dé-

couverte de ia vérité ! que de violences morales et physiques ! 

Je ne veux point vous rappeler les supplices anticipés de la 

question préparatoire. « C'est une dangereuse invention, disait 

« Montaigne, il semble que ce soit plutôt un essai de patience 

« que de vérité ; que ne dirait-on, que ne ferait-on pour fuir 

« à si griefves douleurs, eliam innocentes cogit mentiri do-

« ior (5). 

Je voudrais cependant croire à l'utilité de la torture, je vou-

drais comprendre la persistance aveugle d'un juge ardent et 

passionné, cherchant à arracher à un accusé l'aveu de son 

crime, mais il est un moment où la barbarie n'a plus d'ex-

cuse. Quand l'accusé aura triomphé de la torture, quand au 

milieu des plus cruelles douleurs il aura protesté de son inno-

cence, ne devrait-il pas au moins être rendu à la liberté ? Non, 

messieurs, il ne sera pas, il est vrai, condamné à mort, mais 

il pourra l'être aux galères à perpétuité. Et Jousse rapporte 

qu'en 1740, à Orléans, un nommé Barberoùsse fut condamné à 

cette dernière peine, quoiqu'il eût subi la question ordinaire 

et extraordinaire, sans laisser échapper l'aveu de son crime.' 

Bien plus, c'est en vain que l'accusé, dans un interrogatoi-

re, aura fuit la confession la plus entière de son forfait, il 

n'en devra pas moins être appliqué à la question. 

N'oublions pas d'ailleurs que chacun des interrogatoires é-

tant précédé de la prestation d'un serment exigé de l'accusé 

auquel on faisait ainsi violence à la fois dans son corps et 

dans son âme. Demandons-nous seulement quelle était la jus-

tification de pareilles pratiques ! Pourquoi des supplices pré-

paratoires, si l'accusé qui les souffre sans s'avouer coupable 

est néanmoins puni comme tel ? Pourquoi,des serments, si 

toute créance est déniée aux réponses et aux affirmations d'in-

nocence du prévenu ? 

Non, Messieurs, ce n'est pas à cette législation que les au-

teurs de nos lois pénales pouvaient emprunter les assises de 

leur œuvre nouvelle. 

Les ouvrages des jurisconsultes leur offraient-ils de plus uti-

les matériaux ? 

La plupart des criminalistes s'étaient bornés aux commen-

taires de l'ordonnance de 1670, c'est-à-dire à l'explication 

des règles de la procédure criminelle. Deux d'entre eux ce-

pendant avaient traité avec étendue des choses qui sont plus 

particulièrement du domaine des lois pénales. Muyart de 

Vouglans avait entrepris l'œuvre difficile de mettre eu ordre 

toutes ces matières du droit pénal. Son Traité des lois crimi-

nelles ne le cède en rien à celui des Lois civiles de Domat, 

dont il reproduit la forme et la matière. Jousse, dans la se-

conde partie du son ouvrage, s'est livré au même travail. L'un 

et l'autre ont classé avec méthode les diverses espèces de cri-

mes et de délits, et indiqué avec une grande justesse les cir-

constances qui les constituent, celles qui les excusent et les at-

ténuent, celles qui les aggravent et leur impriment leur carac-

tère propre. A cet égard, les auteurs de nos Codes n'ont eu 

souvent qu'à reproduire les classifications et les divisions in-

diquées par eux. 

Muyart et Jousse ont aussi mis en regard des crimes les 

peinas soit légales, soit arbitraires, dont la jurisprudence auto-

risait l'application. Mais, sur ce point, les législateurs moder-

nes ont obéi à d'autres principes et suivi d'autres inspirations. 

Il n'en pouvait être autrement. Je ne sais, en effet, quel sen-

timent pénible vous saisit à la lecture des longs détails don-

nés par les criminalistes anciens et sur les peines et sur leur 

application. Ces supplices, dont le tableau nous fait frémir, 

ils les décrivent avec le calme parfait d'un esprit tranquille. 

Pas un mot d'indignation, pas une parole de blâme, soit contre 

l'énormité des peines, soit contre les pratiques barbares de la 

procédure criminelle. 

Un mot, un seul éohappe à Jousse, et il mérite d'être cité : 

« Lorsque, dit-il, l'accusé avoua dans l'interrogatoire qui 

« doit précéder la question, et qu'il avoue d'une manière sui-

« vie et sans variation, il est de la prudence du commissaire 

« de modérer en ce cas la rigueur de la question; il semble 

« qu'il y aurait de l'inhumanité à faire autrement (6). » 

Jousse n'ose pas affirmer que, même en ce cas, la question 

soit inhumaine, encore moins qu'elle soit injuste. 

D'où vieut tant de froideur, et comment le cœur de ces ju-

risconsultes ne s'émeut-il pas à la pensés, à la vue de sembla-

bles cruautés? On eu peut donner deux motifs priucipaux. 

(1) Sainte-Beuve, Causeries du lundi, t. VI. 

(2) Pline-le-Jeune, Epist. 1-10. 

(3) Jousse, 3" partie, livre 2, titre 25, nos 174 et suiv. 

(4) Esprit des Lois, ch. 10. liv. vi. 

(5) Essais, livre n, chap. 6. 

(6) Jousse, sur l'article 10 de l'ordonnance de 1670. 

Premièrement, ils faisaient reposer le droit de punir sur un 

sentiment qui admet toutes les colères et toutes les exagéra-

tions; une procédure criminelle était pour eux comme un 

champ clos dans lequel la société lutterait contre un ennemi 

qu'à tout prix elle devait atteindre et désarmer. La loi pénale 

était une arme façonnée pour la terreur et la vengeance; mal-

heur à qui avait porté atteinte au repos et à la sécurité de la 

société ! Secondement, descendus de leur siège, sortis du pré-

toire, dans leurs études purement spéculatives, magistrats et 

avocats professaient encore un respect profond pour les textes 

des ordonnances, une obéissance passive à la loi écrite ; loin 

d'eux cette faculté si noble et si fière de l'examen critique, 

cette hardiesse généreuse du penseur qui, par de philosophi-

ques efforts, veut pénétrer les mystères de l'âme humaine et 

le secret de ses passions et de ses égarements! 

Dans les dernières années de sa vie, Muyart de Vouglans 

écrivit cependant, sur les peines infamantes, un mémoire dans 

lequel les idées philosophiques avaient fini par se faire un 

large jour ; presque tous les principes de nos lois pénales y 

sont relevés avec une grande netteté (7) ; mais trop longtemps 

au service des opinions du passé, sa voix ne fut guère enten-

due; l'esprit public avait choisi d'autres maîtres et pris une 

autre direction. 

A côté des documents législatifs et des commentaires des 

jurisconsultes, une source féconde répandait à grands flots 

des idées nouvelles tout empreintes d'un respect inouï, exagéré 

peut-être pour la dignité de l'homme et de sa nature spiri-

tuelle. Les écrits des philosophes et des publicistes agitaient, 

depuis le commencement du XV1IP siècle, les problèmes so-

ciaux les plus graves. La raison humaine avait hautement 

revendiqué ses droits et fait entendre de nobles accents; si or-

gueilleuse qu'elle ait pu paraître à certains esprits dans sa 

lutte contre l'obéissanée passive et la foi aveugle, il faut la 

louer au moins d'avoir, au nom de la morale et du droit, pro-

testé contre une législation qui reposait sur aes principes si 

contraires à l'humanité et à la justice. 

Au premier rang des publicistes, les dominant tous pîr la 

profondeur de l'érudition et. par l'éclat du génie, apparaît 

Montesquieu. Ils sont trop courts les admirables chapitres 

qu'il a censacrés aux lois pénales. « C'est de la bonté des lois 

« criminelles que dépend la liberté des citoyens (8). Voilà son 

point de départ. Puis quel beau commentaire : 

« C'est le triomphe de la liberté, lorsque les lois criminelles 

« tirent chaque peine de la nature particulière du crime. Tout 

« l'arbitraire cesse, la peine ne dépend point du caprice du 

« législateur, mais de la nature de la chose, et ce n'est point 

« l'homme qui fait violence à fhomine (9). 

Messieurs, quand, un siècle plus tard, \& justice morale sera 

devenue le principe de nos lois criminelles, elle n'aura pas 

d'autre devise. 

Montesquieu ne veut pas que les lois soient cruelles, il ne 

veut qu'on en établisse chaque jour de nouvelles ; on use ainsi 

le ressort du gouvernement ; l'imaginaiion se fait vite à cette 

grande peine, comme elle s'était faite à la moindre ; il ne 

faut pas mener les hemmes par les voies extrêmes ; suivons 

la nature qui a donné aux hommes la honte comme leur fléau 

et que la plus grande partie de la peine soit la honte de la 

souffrir. Il n'entre point dans les détails; il n'écrit pas un 

commentaire de jurisprudence ; il jette eu passant quelques 

pensées fécondes souvent traduites d'un seul mot : ce sont, 

suivant l'expression d'un grand écrivain de nos jours, comme 

des médailles frappées d'un coin inimitable qui ne deviennent 

pas une monnaie courante qui se passe de main en main (10). 

La question est-elle nécessaire de sa nature? Il semble 

chercher quelque raison d'être à cette odieuse pratique de la 

justice criminelle, puis il s'écrie : « J'entends la voix de la 

« nature qui crie contre moi... » 11 s'arrête et le chapitre est 

fini. 

Il ne dit qu'un mot de la peine de mort : « c'est comme le 

remède de la société malade. » 

Nous pourrions citer encore, mais il faudrait transcrire ici 

des chapitres entiers ; la pensée de Montesquieu se produit 

toujours d'un seul jet en termes si serrés et si nécessaires 

qu'elle semble être elle-même un extrait essentiel de tout un 

monde d'idées condensées par ce grand génie. 

A la suite de Montesquieu, B ccaria s'attache aux lois crimi-

nelles; la voix ardente et passionnée du disciple saisit plus vi-

vement les esprits que la parole austère du maître. Il s'a-

dresse d'abord aux jurisd nsultes, il ne peut comprendre leur 

indifférence, il leur reproche avec une certaine hauteur ce 

qu'il appelle leur froideur inique (iniqua fredezza). 

Le système de Beccaria est bien connu ; le délit, c'est pour 

lui la violation d'un pacte primitif ; la société doit se défen-

dre contre une injuste agression; mais la sévérité des peines 

ne doit jamais dépasser les nécessités d'une défense légitime. 

La vraie mesure des délits, c'est le dommage souffert par la 

société, et non pas l'intention criminelle de celui qui a com-

mis l'action incriminée (il). Ce système a longtemps dominé 

le droit pénal, je ne veux pas m'y arrêter davantage. Ce qu'il 

faut noter surtout, ce sont les règles d'application posées par 

cet homme qui restera, à bon droit, célèbre parmi les amis de 

l'humanité. Elles ont survécu au système, et pour la plupart 

elles sont encore les nôtres aujourd'hui. 

a La loi seule peut établir une peine. Elle doit être claire, 

les magistrats ne peuvent appliquer que la loi écrite. Plus de 

peines arbitraires. 

— Les jugements doivent être publics. L'opinion publique 

est la force et le ciment de la société. 

— On ne doit point exiger de serment des accusés. 

— Abolition de la toiture. 

— Plus de peines contre les non-révélateurs, plus de ré-

compenses aux dénonciateurs. 

— Renoncez aux peines atroces : les esprits humains sont 

comme les liquides, ils se mettent toujours au niveau des ob-

jets qui les entourent. 

— Abolition de la peine de mort. 

— Egalité des peines pour le premier comme pour le der-

nier des citoyens. 

— Le plus sûr moyen de prévenir les crimes, c'est de ré-

pandre l'éducation dans toutes les classes de la société. » 

Le Traité des délits et des peines produisit un effet im-

mense. C'était comme l'explosion des sentiments qui bouil-

lonnaient alors dans tous les cœurs. Elle troubla les juriscon-

sultes dans leur douce quiétude, ils fermèrent leur âme aux 

sentiments d'humanité et leur esprit à la lumière. 

Muyart de Vouglans consacra toute une saison de vacances 

à combattre Beccaria. Plein d'indignation, d'ironie et de co-

lère, il s'écrie, dans un mémoire publié en 1768 : « Que pen-

« ser d'un auteur qui ose avancer entr'autres choses... que 

« l'on doit abolir l'usage de la torture.... que les peines doi-

« vent être les mêmes pour les personnes du plus haut rang 

« que pour le dernier des citoyens.... que l'on doit abolir la 

« confiscation, et enfin que de tous les moyens propres à pré-

« venir les crimes, l'un des plus efficaces serait celui de per-

(7) Voir Mémoire sur les peines infamantes, à la fin du vo-

lume in-folio qui comprend les œuvres de Muyart do Vou-
glans. 

(8) Esprit des Lois, chap. 2, livre ni. 

(9) Esprit des Lois, chap. 4, livre xn. 

(10) Villemain, Cours de littérature du xviu
e
 eiècle, t. 3. 

(H) Beccaria, § 24. 
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« fectiouuer l'éducation? » Et à la suite de cette sortie vio-

lente, il relève contre le Traité des délits et des peines plus 

d'un grief imaginaire, puis il fait de grands efforts pour dé-

montrer l'excellence des lois criminelles d'alors, la justice, 

l'utilité, la nécessité même de la question et de fenormité des 
peines. 

Jousse ne traite pas mieux Beccaria, il s'excuse de le com-

prendre au nombre des auteurs qui ont écrit sur les matières 

du droit criminel. 11 ne voit dans son ouvrage que paradoxe», 

erreurs, atteintes portées à la religion, aux mœurs et aux 
maximes sacrées du gouvernement. 

Mais ni la réponse acerbe de Muyart de Vouglans, ni les dé-

daigneuses paroles de Jousse, ne purent couvrir la voix du 

publiciste, et l'esprit public s'engagea avee ardeur dans l'exa-

men des grandes questions relatives au droit connue au mode 

de punir. Les plus grands écrivains du XVIII* siècle défendi-

rent l'œuvre de Beccaria. Ses thèses si attrayantes et si élevées, 

furent traitées sous toutes les formes daiu des livres qu'on li-

sait alors avec passion, et qu'on a peut-être trop oubliés de 
nos jours. 

A la fin du XVIII» siècle, la législation pénale était irrévo-

cablement condamnée. Le roi Louis XVI donnait lui-même 

raison à Beccaria sur Muyart de Vouglans, eu décrétant par 

son ordonnance du 24 août 1780 l'abolition de la question 

préparatoire. _ 
'Les législateurs de 1789 devaient entrer plus avant encore 

dans le champ des réformes, dans les voies de l'humanité. 

H. Esprit des lois pénales depuis 1789. 

Au milieu des travaux immenses de reconstitution sociale, 

préparés par la nuit du 4 août et par les grandes journées 

qui la suivirent, l'Assemblée nationale ne laissa pas en oubli 

l'importante matière du droit pénal. 

Des les premiers jours, elle décrète la réforme d'une partie 

de la procédure criminelle, elle proclame l'un après l'autre 

tous ces grands principes si justement nommés les conquêtes 

de 1789, conquêtes si pures et si belles que naguères encore le 

prince auguste, appelé par l'acclamatiou du pays tout entier 

a lui donner une constitution, les a reconnues dans celle du 

14 janvier 1852 pour base du droit public des Français. L'éga-

lité dos citoyens devant la justice et devant la loi, le droit un-

prescriptible de la libre défense, la publicité des jugements, 

la nécessité d'un texte de loi pénale pour toute action incri-

minée, et bien d'autres maximes encore. 

C'est seulement en 1791 que le premier Code pénal apparaît; 

il se forme delà réunion de deux lois : l'une, dts 19-22 juillet 

1791, traite des dé Us correctionnels et des contraventions; 

elle admet deux sortes de peines, l'amende et l'emprisonne-

ment. Le maximum seul est fixé, la sévérité seule peut avoir 

des limites. L'autre loi po-te la date des 25 septembre-6 octo-

bre suivants, elle détermine les caractères constitutifs des cri-

mes et les peines applicables a chacun d'eux. Les idées phi-

losophiques duXVliP siècle s'y montrent au grand jour, quoi-

que resserrées dans d'étroites formules. -

Pourtant le législateur ne cède point a tous les entraîne-
ments du moment. Beccaria et ses disciples avaient demandé 

l'abolition de la peine de mort. « Obtenir ia suppression de 

celte peine, c'était, disaient-ils, gagner la cause de l'humani-

té» (12). Maisd'autres philosophas, non moins écoutés, avaient 

proclamé la nécessité e t la légalité de son maintien. « C'est 

moins un citoyen qu'un ennemi qu'on frappe, avait dit Rous-

seau (13), il faut bien que la société triomphe de ses enne-

mis. » Rousseau l'emporta sur Beccaria, et la peine de mort 

figure au premier rang dans l'échelle des châtiments judici-

aires admis par le Code de 1791. Elle y apparaît, du reste, 

dépouillée de toutes les barbaries qui, pour un grand nombre 

d'esprits, ont sans nul doute été les motifs déterminants de sa 

condamnation. Plus de trois siècles auparavant, Montaigne 

avait écrit : « Eu la justice même, tout ce qui est au-delà de 

la mort simple me semble pure cruauté» (14). Le Code de 

4791 est, sur ce point, l'application évidente de cette judicieuse 

pensée. 

Nous n'avons pas le loisir d'exprimer ici les discussions 

pleines d'intérêt et d'élévation dont cette peine a fourni le 

sujet. Qu'il nous soit permis cependant de relever ce fait si-

gnificatif de l'admission de la peine de mort dans le Code de 

1791, promulgué par des hommes remplis d'un respect inouï 

pour'ia vie de leurs semblables, d'un amour enthousiasme de 

l'humanité. ». 

Qu'il nous soit permis aussi d'ajouter que, soixante ans plus 

tard, au plus fort des agitations d'une révolution nouvelle, 

elle était encore maintenue par des novateurs hardis, qui se 

contentaient d'exprimer la pensée de son abolition, en matière 

politique, et qui annonçaient timidement la présentation d'un 

vœu en ce sens à l'Assemblée nationale ^15). 

Montesquieu l'aurait donc dit avec raison : « La peine de 

mort est un remède nécessaire à la société malade. Faites, ô 

philosophes, que la société guérisse du mal moral dont les 

excès l'épouvantent trop souvent encore, et vous pourrez alors 

proposer la suppression de ce remède terrible; jusqu'à pré-

sent, du moins, vous n'en avez point encore indiqué de plus 
efficaces I » 

Ce sacrifice fait aux nécessités de l'ordre social, le législa-

teur remet en pratique les principes humanitaires dont son 
âme est nourrie. 

On ne voit plus dans son Code de peines perpétuelles. — 

L'intérêt de lu société, les besoins de sa défense ne permet-

tent pas à ses yeux de priver pour toujours de ses droits de 
citoyen un homme qui n'a pas mérité la mort. 

Pius de marque! Ce serait un sceau indélébile de honte et 
d'indignité. 

Plus de flétrissure par la main du bourreau ! Le greffier du 

Tribunal se rend sur la place publique, et adresse ces paroles 

au condamné : « Votre pays vous a trouvé convaincu d'une 

« action infâme, la loi et le Tribunal vous dégradent de la 
« qualité de citoyen français (16). » 

Plus de confiscation ! 

Point de mesure de sûreté générale survivant à l'exécution 

de la peine. Le condamné a payé sa dette, il rentre dans la 
société libre et citoyen. 

Les peines sont fixes ; point d'intervalle séparant le mini-

mum du maximum, et laissé à la sagesse du juge; le coupa-
ble ne relève que de la loi. 

Le Code de 1791, cette œuvre philanthropique de législa-

teurs philosophes, fut pourtant la loi pénale dont s'armèrent 

les Tribunaux révolutionnaires au jour de leur terrible puis-

sance (17). Ne vous en étonnez pas, messieurs, les lois les 

meilleures dans les mains d'un juge dominé par les inspira-

tions de la haine et surtout de la peur ne sont plus que de 

tristes remparts derrière lesquels s'abritent les plas déplora-

bles excès! Le texte subsistait toujours, mais qu'étaient deve-

nus les principes et l'esprit de la loi? Laissons à l'histoire 

ces douloureux souvenirs, cachons d'un voile ces magistratu-

res innommées et perverties, et sans nous arrêter au Code du 

3 brumaire an IV, qui n'est guère qu'une loi de procédure 

criminelle, arrivons d'un seul trait à l'année 1810. 

Depuis plusieurs années déjà une main puissante a rétabli 

la société sur ses bases, la loi dans son sanctuaire et les mi-

nistres de la justice sur leurs sièges. Le Code pénal de 1791 a 

retrouvé son application équitable et humaine ; mais les faits 

accomplis ont sur plus d'un point démontré son inefficacité, et 

la faiblesse des moyens défensifs qu'il peut otfrir à la société. 

D'ailleurs, disons-le aussi, l'esprit inspirateur de ce Code a 

cessé de souffler; il n'est plus d'accord avec les besoins ni 
avec les idées du jour. 

Les théories de Beccaria si étrangement appliquées au nom 

de la société en péril, au nom des nécessités de sa défense, 

sont depuis longtemps repoussées; un système nouveau s'est 

produit, il est ne des dangers passés et des maux qu'a soufferts 

le pays; s us doute l'idée de vengeance est à jamais bannie 

de toute loi française, mais une autre école s'est formée, pla-

çant l'intérêt et l'utilité de la société bien au-dessus de l'inté-

rêt du citoyen, ét ne se préoccupant que dans une certaine 

mesure du degré d'immoralité de l'action incriminée. C'est 

l'école f/ti/iiaire. Bentham est son chef, il a hardiment écrit 

sur sa bannière ces mots qui lui servent de devise : « Ce qui 

(12) Beccnria, § 16. 

(13) Rousseau, Contrat social, chap. 6. 

(14) Montaigne, Essais, livre 2, chap. 11. 

(15) Déclaration du gouvernement provisoire du 26 février 
1848. 

(16) Art. 31 du Cod» du 25 septembre 1791. 

(17) Art. 1" du décret du 10 mars 1793» 

« justifie la peine, c'est son utilité majeure, ou, pour mie«x 

« dire, sa nécessité; les délinquants sont des ennemis pu-
« blics. » 

Dans ses observations sur le projet du Code pénal, Target, 

parlant au nom du gouvernement, s'exprime ainsi : « La raie 

« sagesse respecte l'humanité, elle ne lui sacrifie pas la sûreté 

« publique; elle veut que les peines, aussi douces que pessi-

« ble, soient en mémo temps efficaces. Pœna non irasatur, 

« sed cavet. » Puis il ajoute ces mots révélateurs de toute la 

doctrine du Code : « La gravité des crimes se mesure noi pas 

« tani sur la perversité qu'ils annoncent, que sur les datgers 
« qu'ils entraînent, s 

Le Code pénal de 1810 appartient donc à l'école utili'aire. 

C'est l'eauvre énergique d'hommes d'Etat qui ont vu, aucours 

des années précédenies, les désordres qu'enfantent les théories 

humanitaires poussées à l'excès, et qui, pour en éviter le re-

tour, veulent donner à l'ordre public ce premier besoin d'une 

société civilisée, des garanties puissantes et hautement accu-
sées. 

Ne croyons pas toutefois que, reculant en arrière, au delà 

de justes limites, le législateur ait oublié les grandes conquê-

tes de l'humanité ; bien des dispositions attestent le contraire. 

En substituant à la fixité des peines un minimum et un ma-

ximum, la loi laisse aux magistrats le soin de juger le degré 

d'immoralité du délit ; elle lui permet de faire dans l'applica-

tion du châtiment une juste appréciation et de la perversité 

de l'agent, et de l'importance des dangers auxquels il a exposé 
la société. 

Nulle contravention, nul délit, nul crime ne peuvent être 

punis de peines qui n'étaient point expressément prononcées 

parla loi avant leur perpétration (art. 4) ; plus de peines ar-

bitraires dès lors. Quelque mauvaise que soit l'action, dit 

Treilhard, sous le rapport moral, en l'absence d'une loi pé-

nale, le coupable ne sera condamné qu'au tribunal de l'opi-
nion publique. 

Si la preuve d'un crime n'est pas faite, s'il n'y a pas d'indi-

ces suffisants de culpabilité, les juges doivent ordonner la 

mise en liberté du prévenu (229, instruction criminelle). 

Enfin, toute personne légalement acquittée ne peut plus être 

reprise ni recherchée à raison du même fait (art. 360). Non 
bis in idem. 

Ce sont là, Messieurs, de véritables garanties données à la 

liberté des citoyens. Mais la sécurité de la société, l'intérêt pu-

blie n'en trouvent pas de moins grandes dans les dispositions 
suivantes : 

— Maintien de la peine de mort, aggravation de cette pei-

ne, en cas de parricide, par la mutilation du poignet. 

— Etablissement de peines perpétuelles pour protéger le 

pays contre les entreprises des grands criminels. 

— Rétablissement de la flétrissure par l'application de la 

marque. Ce n'est plus l'anathème dans la bouche d'un gref-

fier, c'est la sombre réalité du fer rouge dans la main du 
bourreau. 

— Institutiorr de la surveillance de la haute police, me-

sure empruntée presque textuellement à l'une des lois de l'An-

gleterre, mesure que nous n'hésitons pas à proclamer juste et 

nécessaire. Nous nous étonnons, à vrai dire, qu'elle ait trouvé 

tant de détracteurs. Elle offre une garantie souverainement ef-

ficace contre les passionsmauvaises manifestées par de cou-

pables attentats. Mais elle enlève, dit-on, au condamné ses 

moyens d'existence en le signalant à l'animadversion des gens 

houuèies. Evidemment, on méconnaît ici les causes de la ré-

pugnance inspirée par le repris de justice. Non, ce n'est pas 

la surveillance qui fait fermer au condamné les portes des 

ateliers, et le prive ainsi de ses moyens d'existence; c'est la 

crainte ou la répulsion attachée au souvenir du crime qu'il a 

commis; mais, ajoute- t-on, c'est la surveillance qui révèle ce 

passé déplorable. Les adversaires du système ignoreraient-ils 

donc en quoi il consiste, et comment il se pratique? Qu'on le 

sache bien, la surveillance ne se trahit aux yeux du public par 

aucun signe extérieur; elle reste un secret entre l'administration 

et le condamné, elle se révèle seulement quand l'esprit du mal 

surgit de nouveau pour défier l'autorité et la loi. Enfin, il ne faut 

pas l'oublier non plus, la réhabilitation est offerte par nos 

lois au condamné comme la récompense d'une bonue conduite 

et d'un retour sincère au bien ; elle lui permet d'obtenir, on 

pourrait dire à jour fixe, sa réintégration pleine et entière 

dans l'exercice de tous les droits du citoyen. 

La confiscation des biens de certains condamnés a repris 

place dans le Code de 1810. La rigueur de l'ancien droit y a 

été singulièrement adoucie, les cas de confiscation ont été ré-

duits à un bien petiunombre. Malgré ces concessions éviden-

tes à l'opinion publique, ce retour partiel aux usages de l'an-

cienne monarchie n'a jamais trouvé grâce devant les senti-

ments si naturellement généreux de la nation. 

Enfin une dernière disposition met encore en lumière l'es-
prit du Code de 1810. 

La révélation des crimes attentatoires à la sûreté intérieure 

ou extérieure de l'Etat est déclarée obligatoire pour tous les 

citoyens ; des peines plus ou moins sévères, suivant les cir-

constances, sont portées contre les non-révélateurs. Ils prou-

veraient en vain qu'ils n'ont point approuvé les faits criminels, 

même qu'ils s'y sont opposés et qu'ils ont cherché à en dis-

suader les coupables (art. 103 à 108), la loi pénale peut les 

frapper. Il n'y a d'exception que pour les époux, les ascen-

dants et descendants, et les frères et les sœurs. Encore ceux-

ci doivent-ils être traduits en justice, et peuvent-ils être pla-

cés pour le fait simple de non-révélation sous la surveillance 

de la haute police. Au sein du Conseil d'Etat, des orateurs 

évoquèrent l'ombre de de Thou, ce premier complice de Cinq-

Mars; d'autres répétèrent les sévères paroles, le cuncla com-

puit de l'historien de Tibère et de Sejan. M. Berlier, s'inspi-

rant aussi des souvenirs de Kome, répondit sans hésiter : 

« Si la patrie n'est pas un vain mot, la révélation ne saurait 

être un vain devoir » (18). Ne vous semble- t-il pas entendre 

comme un écho lointain de la loi romaine : major esse débet 

pietas erga patriam quam erga parentes (19). 

Nous n'avons pas à apprécier ni à juger ces dernières dispo-

sitions, elles ne sont plus dans nos -lois,, mais nous avons dû 

les rappeler pour faire reconnaître avec pins de vérité le ca-

ractère et l'esprit du Code de 1810. C'est, à nos yeux, la loi 

d'une société encore un peu effrayée peut-être, qui, sans doute, 

ne veut blesser ni la justice, ni la morale, mais qui veut, 

avant tout, vivre dans la paix et s'armer puissamment contre 

les attaques qui ont trop longtemps troublé son repos. 

Pendant plusieurs années, le Code de 1810 ne trouva guère 

que des admirateurs ; on n'hésitait pas à le comparer, pour la 

sagesse de ses principes et l'ordre parfait de ses matières, au 

Code Napoléon lui-même; mais bientôt, sous l'empire de cer-

taines tendances de l'opinion publique et par une sorte de re-

tour.aux idées de 1791, on commença à lui reprocher la sévé-

rité de ses peines ; on parut s'effrayer de la rigueur de ses 

châtiments; puis, plus tard, on en vint à lui demander 

compte des principes mêmes sur lesquels il repose. 

On vit, eu effet, se produire une doctrine toute philosophi-

que, nouvelle au moins dans son expression, mais qui, par le 

fond, est moins éloignée qu'on ne semble le croire des prin-

cipes précédemment admis. Quoi qu'il en soit, la science lui a 

donné un nom, et la théorie de la justice morale me paraît 

avoir fait dans la pratique d'incontestables progrès. 

En 1828, un écrivain déjà célèbre, enfant de l'Italie comme 

Beccaria, un grand et noble cœur aussi, un homme dont la 

vie pleine de vicissitudes et de grandeur s'est éteinte dans les 

douleurs d'un patriotique martyre, M. Rossi publia son Traité 

du droit pénal. Il proclame hautement dans ce livre que le 

droit de punir n'a pas encore été établi sur ses véritables 

bases, et que les lais pénales n'ont pas toutes été édictées en 

vue de leur véritable objet. Il n'adopte ni le système de Bec-

caria, ni celui de Bentham, ni aucun de ceux qui ont essayé 

de les concilier l'un avec l'autre. Pour trouver l'origine du 

droit de punir et la mesure de" ce droit, il s'élève jusqu'aux 

grands principes de la justice supérieure ou absolue, dont i| 

lait couler ainsi que de leur source les obligations de la jus-

tice humaine. Un fait n'est punissable que s'il constitue la 

violation d'un droit moral, c'est-à-dire un trouble dans l'or-

dre moral. La justice humaine, en punissant une telle viola-

tion, n'est que l'exécutrice des lois de la justice absolue. Le 

législateur, a ce point de vue primordial, doit être un mora-

liste. Mais pour que la peine infligée par la loi humaine soit 

légitime, il faut encore deux conditions : la première, que le 

maintien de l'ordre social soit intéressé à la répression de 

l'atteinte qu'a reçue l'ordre moral ; la seconde, que les moyens 

de reconnaître avec certitude la violation du devoir soient 

dans les mains de la société, et que les moyens de la punir, 

c'est-à-dire les peines, soient efficaces et sagement mesurées : 

en un mot, punir est un droit social qui dérive du droit ab-

solu et qui impose à l'Etat un devoir dont la justice inorale 
est le principe et l'intérêt public la mesure (20). 

Le caractère distinctif de cette théorie, son cachet nouveau, 

c'est, en résumé, qu'elle place l'intérêt social en seconde li-

gne, tan lis que la théorie do Bentham lui assigne le premier 

rang. Elle exige, plus que les doctrines précédentes, l'analyse 

morale des faits incriminés ; elle fait du législateur un mora-
liste, avant d'en faire un homme d'Etat. 

La doctrine de Rossi a-t-elle pénétré dans nos lois pénales? 

La loi du 28 avril 1832, qui a apporté de si nombreuses mo-

difications au Code de 1810, a-t-elle pour base la théorie de la 

justice morale? On peut dire avec assurance que la révision 

de 1832 n'a pas eu pour objet de substituer un principe à un 

autre et de consacrer par la pratique la doctrine de la justice 

morale en renversant celle de l'utilité. Quelques mots de l'ex-

posé des motifs le disent assez d'ailleurs : « Ce n'est point 

« une révision complète de la législation pénale, le temps 

\ manquait (jour opérer ce travail, on a préféré pourvoir au 

« plus presse. Nous avons reconnu qu'il était urgent d'effacer 

« de nos Codes des cruautés inutiles, l'humanité les repous-

« sait, et un besoin impérieux de protection pour les intérêts 

« légitimes de la société ne les rendait pas indispensables. » 

Et comme conséquence, messieurs, la loi de 1832 abroge ou 

modifie profondément cent deux articles du Code de 1810. 

Elle raie la peine de mort de neuf articles. Elle supprime la 

mutilation du poignet et la marque. Elle efface toutes les dis-

positions relatives à la confiscation et à la révélation; enfin, 

elle admet des excuses légales et veut qu'elles soient soumises 

à la décision du jury. 11 ne serait peut-être pas difficile d'éta-

blir que quelques unes des dispositions nouvelles contiennent 

plus que l'expression d'une pensée d'humanité, et qu'elles 

s'appuient sur des considérations purement morales et toutes 

différentes de celles qui faisaient la base des articles suppri-

més ; mais ce n'est là qu'une tendance dont le législateur ne 
paraît pas s'être rendu compte. 

Cependant, il est dans la loi de 1832 un article nouveau, 

fécond en conséquences, source véritable d'une résolution 

dans le système pénal : je veux parler de l'article 461 et du 

bénéfice des circonstances atténuantes : « L'inflexibilité dans 

« la fixation des peines, dit l'exposé des motifs, enferme dans 

« des catégories trop étroites des faits qui ne se ressemblent 

« que par le. nom et diffèrent par leur essence; la conscience 

« se révolte contre ces assimilations, le juge s'habitue à faire 

« peu de cas de sa propre sincérité et se réfugie dans des fic-

« tions, c'est-à-dire dans des mensonges ;
v
il se parjure de peur 

« d'être cruel. » Quel est ' donc, d'après ces considérations 

mêmes, le but de l'article 463? N'est-ce pas de donner au 

juge, magistrat ou juré, la faculté d'apprécier avec une liberté 

presque entière le degré d'immoralité de l'action incriminée ? 

de briser les liens qui le tenaient trop asservi dans son exa-

men psycologique et moral, et de rendre désormais inexcusa-

bles les fictions, les mensonges et les parjures? Si l'article 463 

n'est pas la consécration formelle et préméditée d'un principe 

nouveau, on peut dire, du moins, que, tout en laissant au 

Code pénal ses règles conservatrices de l'intérêt public, et en 

développant des germes qu'il contenait d'ailleurs, cet article 

donne à natre législation une portée plus philosophique, un 

caractère général qui la rapproche davantage des théories de 
Rossi, du système de la justice morale. 

J'applaudis, pour ma part, à eette innovation de la loi de 

1832. C'est assez dire que je ne suis pas de ceux qui condam-

nent la disposition nouvelle à cause de l'abus que le jury, 

plus particulièrement, leur semble faire trop souvent de ses 

pouvoirs. Je blâme les erreurs et les abus dans lesquels (les 

statistiques l'attestent) lès Tribunaux correctionnels tombent 

eux-mêmes trop fréquemment, mais je ne saurais proscrire 

pDur ces erreurs un système qui permet à l'action publique 

autant de loyauté que d'énergie, un système qui relève le juge 

en faisant appel à son intelligence et aux sentiments les plus 

élevés de son âme. Pour un verdict fâcheux qu'on peut citer, 

combien d'autres nous applaudissons sans réserve ! Comptez 

les arrêts de vos Cours d'assises et voyez combien de lois, 

vous associant à l'indulgence du jury, vous avez abaissé la 

peine de deux degrés. Messieurs, pour juger une institution, 

il faut la considérer dans son ensemble. La foule voit un fait 

unique et se sent blessée dans ses sentiments ou plutôt dans 

ses passions du moment. Mais vous, hommes d'étude et d'ex-

périence, vous savez reconnaître la vérité et pratiquer la jus-
tice. 

Depuis 1832 et dans ces dernières années surtout, des mo-

difications importantes ont encore été introduites dans notre 

Code pénal ; elles ne touchent point directement aux principes 

de la législation, elles respectent cependant, si même elles ne 

les développent, leur dernière tendance et leur nouveau ca-
ractère (21). 

La peine de mort n'est plus applicable en matière poli-
tique. 

La mort civile est abolie. 

L'exposition publique est supprimée. 

La peine des travaux forcés ne peut plus être infligée aux 
condamnés âgés de plus de soixante ans. 

La déportation a été réglementée et peut désormais rece-
voir son exécution. 

Les fraudes commerciales sont plus facilement atteintes et 
plus sévèrement réprimées. 

Un système nouveau vient également d'être mis en pratique 

pour l'exécution de la peine des travaux forcés. Transportés 

hors du territoire continental de la France, les condamnés, 

mis dans l'impossibilité de troubler de nouveau la sécurité 

publique, trouveront dans une colonie bien administrée, après 

une expiation moins dégradante, l'espérance d'un avenir meil-
leur. 

Enfin, presque toutes les lois spéciales appartenant au droit 

criminel, mais restées en dehors du Code pénal, loi de la 

presse, loi sur la police du roulage, sur les fraudes commer-

ciales, etc., etc., ont admis l'application de l'article 463 aux 
délits qu'elles ont eu pour but de réprimer. 

D'autres améliorations se réaliseront encore, messieurs, 

dans l'ordre pratique comme dans l'ordre moral ; car la légis-

lation pénale est loin d'être arrivée au dernier degré de per-

fectibilité. Les lois parfaites sont bien rares; mais songer à 

des lois immuables, surtout en matière criminelle, n'est-ce 

pas arrêter sa pensée aux illusions d'un rêve impossible ? 

La nature humaine n'a-t-elle plus de mystères ? A-t-on 

dressé, pour l'avenir comme pour le passé, la liste définitive 

des vices, des passions et des égarements de l'homme? Les 

besoins de la société sont-ils tous connus? les dangers' qui la 

menacent, les jours de prospérité qui l'attendent ont-ils été 

révélés au monde par quelque oracle de l'avenir ? Ah ! sans 

doute, Messieurs, sous la protection d'un gouvernement fort, 

sous l'égide d'un prince dont la sollicitude et la sagesse s'ap-

pliquent à tous les intérêts et à tous les besoins, on est tenté 

de croire que le temps des efforts et des peines est passé! 

Loin de nous une pareille pensée d'inertie et de paresse; le 

matelot n'abandonne pas la manœuvre parce qu'un habile 

pilote est au gouvernail! Disons-le, au contraire, jamais mo-

ment ne fut plus favorable aux travaux de l'intelligence: l'é-

tude est plus profonde quand le cœur est plus calme, elle est 

plus fructueuse quand les recherches sont plus sûres. Au mi-

lieu du silence des passions et de l'apaisement des esprits, les 

travaux des jurisconsultes et des penseurs peuvent préparer à 

l'aise ces bonnes lois qui, suivant l'expression de Beccaria : 

« n'enlèvent à l'homme que la liberté de mal l'aire, et font bé-

nir par là le trône et le prince qui l'occupe. » 

Non, messieurs, ia science du droit n'est pas close, j'aper-

çois encore plus d'une voie inexplorée. Livrons-nous à ces 

études pleines d'attrait et d'élévation. Cultivons en particulier 

la science du droit pénal, pour les questions philosophiques 

qu elle soulève, pour les investigations morales auxquelles 

elle convie notre intelligence; aimons-la pour les qualités 

qu'elle exige, pour les devoirs qu'elle impose, pour les prin-

cipes élevés dont elle nous rend esclaves ; aimons-la enfin 

parce qu'elle fait de la magistrature un sacerdoce et du magis-
trat un homme de bien. 

Messieurs, 

Au commencement de la dernière année judiciaire, l'un de» 

membres les plus anciens et les plus respectés de la compa-

gnie, M. I-ougeron, a résigné ces belles fonctions de la ma-

gistrature, qu'il
 avait
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Messieurs les avocats, 

Nous sommes heureux de le dire dans cette cr A 

nité, nous avons pris au milieu de vous le goût p ^ 

du travail; nous comptons encore à cette barre i
d; ;

' 
maître, et, permettez-nous de l'espérer, plus d'un • 

mieux que nous ne saurait donc proclamer avec aal^j 

ment désintéressé vous accomplissez les devoirs ris 

(18) Berlier, Exposé des motifs. 

(19) La novelle 115 affranchissait de l'exhérédation le fils 

qui avait dénoncé son père coupable du crime de lèse-majesté. 

(20) Rossi traite du droit pénal, livre I«, chap. xm. Mi -
guet. Notice sur les travaux et la vie de Rossi. 
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Messieurs les avoués, 

La législation criminelle vous a aussi réservé un rôle 

les affaires de son domaine; les accusés peuvent choi-

mi vous leurs défenseurs et leurs conseils. Si rareniem
 P,r
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êtes appelés à jouir de cette prérogative, vous savez du 

à l'occasion, vous en montrer dignes.
 moins
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Messieurs, 

Ma tâche ne vous paraîtrait pas complètement remnl 

quand j'ai parlé du travail et de la justice, ces premiers 

voirs du magistrat, je n'adressais pas au nom de'loute laCo 

quelques paroles d'applaudissement et d'admiration à & 

vaillantes cohortes qui, loin de la patrie, à travers les ni 

rudes labeurs et les plus incroyables dangers, recueillent nom 

le nom français une moisson si abondante de gloire et d'hon-

neur ! Que de grandes choses accomplies en un an! eteomm 

depuis l'Aima jusqu'à Sébastopol nos aigles glorieuses OBI 

pris leur vol haut et hardi pour annoncer, à tous les peupla 

du monde que la France est encore à la tête des nations « 

que son drapeau est toujours le drapeau de la civilisation 

et de la victoire! Les magnifiques journées qui ont fait l
e 

règne de Napoléon I", à jamais célèbre dans l'histoin 

égalées aujourd'hui.. Evidemment, messieurSj la Providena 

aime, elle aussi , ce grand nom, symWe de la Francs 

régénérée par la révolution de 1789 et organisée par la main 

d'un homme de génie (22); elle aime cette dynastie populaire, 

objet de nos respects et de toutes nos sympathies : c'est alla 

qui conduit nos soldats quand ils courent à la victoire au cri 

mille fois répété de : Vive l'Empereur! Oui, messieurs, nous-

nous sommés associés avec bonheur aux joies immenses du 

pays, parce que cette guerre est, avant tout, une œuvre de 

justice, parce qu'elle a grandi la renommée de notre France et 

mis en relief de brillants courages et de beaux caractères; 

parce qu'enfin elle no t: s a conquis de ces amitiés fortes, de 

ces alliances fécondes par lesquelles la lutte, si longue tt u 

terrible qu'elle puisse être, ne dure toujours que le temps né-

cessaire à l'établissement des bases solides d'une paix pleine 

d'honneur pour le présent, pleine de sécurité pour l'avenir! 

v 

ch.). COUR IMPÉRIALE DE LYON (1 

Présidence de M. Sériziat. 

APPEL. — ACQUIESCEMENT. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

L'appel est recevable, bien qu'il n'ait été interjeté qu'aprit 

que la sentence attaquée avait reçu son exêcutinn par 1* 

voie de la contrainte par corps. Ici ne s'appliquent pas '« 

règles édictées en matière d'opposition à un jugement 
défaut. 

La fin de non-recevoir est surtout inadmissible, quand Up* 

pelant reconnaît lui-même que, sauf la réduction par ta' 

proposée, la condamnation prononcée à son préjudice a <
l( 

justement rendue. 

Le Tribunal de commerce de Lyon 8vait condamné le 

sieur Gai vin au paiement d'une certaine somme, pour p» 

de transports de bois opérés pour son compte par le 6'
eur

_ 

Blanc ou ses représentants. Ce jugement fut exécute p» 

la prise de corps du débiteur ; mais ce dernier, après1 aw 

subi quelque temps de détention à Grenoble, crut dev 

appeler du jugement en vertu duquel il avait été incarce ■ 

Il se bornait à demander qu'on réduisît le chiffre
 aesC0

 • 

damnations. L'intimé opposait une fin de non-recevoi 

cet appel. 

Et voici quel fut l'arrêt de la Cour : 

« La Cour, statuant sur la fin de non-recevoir opposée^pa^ 

Blanc et tirée de la circonstance que l'appel de Galvia 

été interjeté après que la sentence dont est appel aurai 

son exécution par la voie de la contrainte par corps ; ^ 

« Attendu que l'emprisonnement subi par (Jalvn . 

point une preuve de l'acquiescement par lui donne a ^ J 

ment en vertu duquel cet emprisonnement a 'P
ro
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'
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s'il en est autrement en matière d'opposition à unjuge

 arrè[er 
défaut, c'est que la loi autorise la partie défaillante a^ ^ 

l'exécution dirigée contre elle, en manifestant,1a
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résister, sauf à réitérer en temps utile l'acte qui en su p 

cours, tandis qu'il n'en est point de même quafl .
tr{
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d'un appel qui doit toujours être formulé par un exp 

gu'ier; jauf
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« Que, d'ailleurs, Galvin reconnaît lui-même 5 "'^e à so» 
réduction par lui proposée, la condamnation prouo ̂  ^

olûS 
préjudice était justement intervenue; d'où il suit 4
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moins dans certaines limites, se soustraire à son .^
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par conséquent, la fin de non-recevoir est inadmis 

« Statuant au fond : ennsist
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« Attendu que l'unique prétention de Galvin
 c
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tenir sur les condamnations conlenues dans la
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tient avoir comptée au sieur Gallet, commissiomiai ^ 

vrier 1833, mais que, vérification faite, il
 nte

 de ce»
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cette somme se référait à une opération dilie ^ ^
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soumise aux premiers juges, et qu'ainsi 1 impu 

dée ne peut être accueillie; „,;ors iuges ; , 
« Adoptant, au surplus, les motifs des prenne * j^.^

 de « Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir, «DOU
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l'opposition qu'il a formée à l'arrêt par delau1 u ^
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18S5; ordonne que ledit arrêt sera exécute sui 

et teneur. »— (18 avril.) - . * r
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(22) Proclamation de 

2 décembre 1851. 

Louis-Napoléon et aj?pel au 
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 DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Rives. 

Bulletin du 8 novembre. 

rejeté les pourvois : 
i^Xi • r«mus veuve Guyot, condamnée, par la Cour 

«vwTOoTàsix ans de travaux forcé?; pourde" 
f'Lde 18

 - pure - — 2° De Marie-C-lestine Henry, veu-
'^Bt d,ec?ne) cinq ans de réclusion, vol domestique; 

*{?»
,,e(

 h Forgaa (Alger), deux ans d'emprisonnement, 
De"Amar-el Miliaui et Ali-Beu-Haclj-Kouider 

forcés, vols qualifiés: — 5° ue 
on? dé travaux 

e
 Toussaint, veuve Marquet (Meuse), travaux for-

assassinat 
[UlW 

— 6° de Nicolas Bogard (Meuse), 

réclusion, détournement de mineure. 

COUR D'ASSISES DU GERS, 

présidence de M. Chaubard, conseiller, 

judiences des 30, 31 octobre et 1" novembre. 
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 COMPLICITÉ AVEC UNE DOMESTIQUE. 

ffaire la plus grave et la plus dramatique de la 

sait eu déjà un grand retentissement dans no? 
• • °i j:„„;. nn'nn» môrfi un nère peut-êlre, bo 

MÈRE , 

* l'ortooe, 

nos 

'"' "Ou disait qu'une mere, un père . 
ntftit placés dans la société par leur condition, 

i leur famille, avaient fait périr trois de leurs 

pn 'ies privant de nourriture et en les accablant de 

^«traitements. Une servante, ojoulait-on, était le 

*"fr«i l'instrument de leurs criminelles rigueurs. Ces 
L -ùi avaient ému le pays et vivement excite la cu-

\nhliciue, avaient pris assez de consistance pour 

!.'"„.'; se livrât à des informations. M"" T..., pro-

pre à Maupas, Marie D..., sa servante, furent arrê-

M T. . lui-même, mis en accusation, s'est constitué 

''.'••Vils comparaissent aujourd'hui devant le jury, 

ïiournsï
 uU

 département auquel nous empruntons ce 

^pie-rendu n'indique les noms des accusés que par les 

0es ' 
ïjeaffhence considérable envahit l'enceinte de la Cour 

j'Ksise». , . . i •. 
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 trois accusés sont introduits, et, après avoir pris 

.lace sur le banc qui leur est destiné, répondent aux 

■uestions d'usage qui leur sont adressées par M. le prési-

de siège de l'accusation est occupé par M. Isoard, pro-

cureur impérial. 
M"" T... a pour défenseur M e J. Bones. 
H< jionnassies est chargé des intérêts de la servante, 

HirieD... • 
M. T... doit être défendu par M* Corrent de Labadie. 

La Cour rend un arrêt qui, vu la longueur présumée 

i» débats, ordonne l'adjonction d'un treizième juré. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation. Voici 

les principales charges qui y sont exposées : 

M. et M m ' T..., après avoir contracté mariage, il y a dix 

muées environ, ont habité la commune de Maupas, où 

)i. T.. . est propriétaire. Sept enfants sont issus de cette 

nioD. Trois seulement ont survécu, les deux aînés, un 

;arçonetune fille, et le cinquième, qui est aujourd'hui 

ikns sa sixième année. Une petite fille est décédée à l'âge 

jeux mois, chez la nourrice aux soins de laquelle elle 

-.<M été confiée; deux autres petites filles sont mortes 

te leur mère, l'une à l'âge de vingt-six mois, l'autre à 

Pige de seize mois; enfin un petit garçon est décédé le 

limsi 1855, à l'âge de quatorze mois. Ce sont ces trois 

-ïrmers eufants que M m " T... et ses complices sont accu-

noir volontairement et avec préméditation fait 

■otmr. 
Depuis longtemps, dit l'acte d'accusation, l'opinion pu-

blique s'était soulevée contre M°" T... à l'occasion de ses 

mauvais traitements envers ses derniers enfants, et elle 

n'avait pas craint de lui imputer leur mort. Des faits plus 

; ■ écis, recueillis dans la longue instruction à laquelle il a 

cède par la justice, doivent lui en faire porter la 

responsabilité, etja lui faire partager avec son mari et 

"ee Marie D..., leur servante depuis cinq années. 

Les domestiques, les ouvriers qui ont habité la maison 

^M. T..., les journaliers qui l'ont fréquentée s'accor-
de°t à dire que l'aînée des trois enfants, dont la mort est 
::nP»lée aux accusés, fut apportée de chez sa nourrice en 

a: parfait de- santé. Sa mère, Mm° T..., au lieu d'avoir 

P°ur elle l'affection et les soins qu'elle avait pour ses deux 
enfants aînés, l'abandonna aux domestiques, la fit exposer 
ou l'exposa aux intempéries du climat et de la saison 1, 
leu le, sur une petite chaise, en plein air, la priva de nour-

[''ure, défendit qu'on lui donnât à boire, et la battit cruel-

■Œent au point de la meurtrir et de la blesser. C'est à ce 

système organisé avec intention criminelle et prémédita-
Jon que la pauvre enfant, qui avait nom Anaïs, aurait 
6l)ccomb(4. 

tee autre petite fille, Palmyre, aurait été victime de 

auvais traitements du même genre, 

du i >'e Qernier de tous les enfants, celui à l'occasion 

, 1uel l'opinion publique, déjà émue, a révélé et dénoncé 
: J pables, le jeune Raymond, fut rendu à ses parents 
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tous ses enfants et qui a reconnu qu'ils avaient tous suc-

combé à des gastrites. Lorsque le jeune Raymond a eu 

le bras cassé accidentellement, soit par sa nourrice, soit 

par la servante, elle a envoyé chercher cet homme de l'art 

qui, ayant appris qu'il y avait engorgement, inflamma-

tion, a déclaré qu'il n'y avait rien à faire, que la nature 

agirait seule et opérerait !a soudure du bras. Si elle a dé-

fendu à ses domestiques de donner à manger et à boire à 

ses enfants, elle a agi en mère vigilante et prudente. Ses 

enfants étaient malades. Fallait-il livrer leur appétit et 

leurs fantaisies aux caprices et aux habitudes gloutonnes 

des servantes? Un témoin prétend l'avoir vue frapper à 

petits coups la tête de sa fille sur une marche d'escalier. 

Est-ce possible? Est-ce croyable? Le témoin n'a jamais 

parlé à personne do cet acte de barbarie. Pourquoi ce si-

lence de la part d'un domestique, qui a attendu cinq lon-

gues années pour révéler tant de barbarie ? 

La servante Marie D... reconnaît avoir frappé quelque-

fois les enfants, mais sous les yeux de leurs parents et 

avec leur autorisation. D'ailleurs, où serait de sa part l'in-

térêt, l'intention coupable ? Un témoin prétend l'avoir vue 

renversant une petite chaise sur laquelle était assis le 

jeune Raymond, qui se serait ainsi cassé le bras. Mais ce 

témoin se trompe; le bras a été cassé par la nourrice; et, 

d'ailleurs, cette fracture tant reprochée ne serait jamais 

que le résultat d'un accident. 

M. T... enfin nie les mauvais traitements imputés à sa 

femme. Il affirme qu'il ne les aurait pas soufferts s'il en 

eût été le témoin. On lui reproche son apathie, son insen-

sibilité. Il se défend en invoquant les témoins produits 

par l'accusation et qui parlent tous de son affection et de 

sa tendresse pour ses enfants. Des relations intimes avec 

Marie D...., sa servante, lui sont reprochées; il les nie. Si 

Marie D... a quitté sa maison, en état de grossesse, il 

n'est pas responsable de l'incotiduite de cette fille. 

Avant le réquisitoire, M. le président des assises an-

nonce qu'il posera comme résultant des débals la question 

! de coups et blessurrs simples avec préméditation.' 

Dans un long et remarquable réquisitoire, M. le procu-

! retir impérial cherche à établir les charges relevées dans 

l'acte d'accusation. Après avoir démontré, avec les méde-

I cins et avec les témoignages, que les trois enfants ont suc-

combé à des affections du tube inteslinal et que ces affec-

tions doivent être attribuées à l'insuffisance et à la mau-

vaise qualité des aliments, il conclut, comme l'acte d'ac-

cusation, à ce que Mm* T. et Marie D... soient déclarées 

coupables d'assassinat sur les trois enfants. Il trouve l'in-

térêt du crime dans l'affection exclusive de Mm * T... pour 

ses deux aînés et dans les sentiments de répulsion que lui 

ont inspiré ses autres enfants. Quant à M. T..., l'organe 

du ministère public n'hésite pas à reconnaître l'insuffi-

sance des preuves fournies par le débat, et il déclare avec 

loyauté s'en rapporter à la sagesse du jury. 

M" J. Bories, dans une chaleureuse improvisation, a 

disculpé M ae T... du crime contre nature que lui reproche 

l'acte d'accusation. Il l'a défendue non-seulement devant 

le jury, mais encore devant l'opinion publique 'égarée. Il 

a montré sa cliente bonne mère pour tous ses enfants, 

leur distribuant sans distinction et sans préférence ses 

soins et sa tendresse. Aux domestiques congédiés, qui 

juré et celle de défenseur dans la même session, et je 

demande à la Cour, en vertu de l'article 392 du Code 

d'instruction criminelle, de me dispenser du service du 

jury pour l'affaire dans laquelle je dois me présenter 

comme défenseur. 

La Cour délibère sur cette observation, et statue de la 

manière suivante : 

« Vu les dispositions de l'article 392 du Code d'instruction 

criminelle; 
« Considérant qu'il résulte des explications fournies par 

l'un des jurés qu'en sa qualité d'avocat il avait été, bien 
avant ce jour, le conseil de Charles-Emile Leguy, accusé d'a-
voir commis le délit d'abus de confiance et d'avoir commis le 
crime de faux en écriture privée; 

« Qu'il devait même aujourd'hui présiuter les moyens de 
défense de cet accusé devant la Cour d'assises de Paris ; que 
dès-lors ce juré se trouve dans l'un des cas d'incompatibilités 
légales prévus par l'article 392 du Code d'instruction crimi-

nelle ; 
« Le dispense du service du jury pour l'affaire Leguy. » 

Cette décision est conforme à deux arrêts de la Cour 

de cassation qui ont décidé, le premier (26 avril 1832), 

« qu'il y a nullité lorsque le tableau des douze jurés a été 

formé sur une liste de trente jurés dont faisait partie le 

défenseur de l'accusé ; » le second (27 j6in 1835), « que 

te défenseur de l'accusé devant être considéré comme 

partie, la Cour d'assises ne porte aucune atteinte au droit 

de récusation réservé à l'accusé en ordonnant que son dé-

fenseur ne sera pas compris dans la liste des jurés sur 

laquelle doit être pris lé jury de jugement. » 

Ainsi, il ne serait pas régulier de sa borner à faire 

récuser le défenseur par l'avocat général ; il faut que son 

nom disparaisse de la liste des trente jurés qui sert à for-

mer le jury de jugement. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Passe, boulanger à Passy, rue de la Pompe, 43, à 
2b fr. d'amende, pour détention d'une fausse balance. — Le 
sieur Flamand, passeméntier, rue de Cléry, 40, à 16 fr. d'a-
mende, pour détention d'une fausse balance. — La femme 
Henry, marchande des quatre saisons à Saulx-les-Chartreux, 
occupant une place au marché St-Martin, à 23 fr. d'amende, 
pour détention d'un faux poids. — La femme Delorme, mar-
chande des quatre saisons, passage Joinville, S, à 25 fr. d'a-
mende, pour détention d'un faux poids. — Et le sieur Behnet, 
marchand de vin, rue des Acacias, 60, aux Thèmes, à S0 fr. 
d'amende, pour n'avoir livré que 90 centilitres de vin sur un 

litre vendu. 

sont venus apporter des déclarations passionnées, il a 

opposé les déclarations favorables fournies par les per-

sonnes qui ontvisité M°"T..., qui ont reçu chezaslle l'hos-

pitalité et qui l'ont vue, au milieu de sa famille, mère at-

tentive, vigilante, dévouée. L'accusation d'assassinat écar-

tée, l'avocat a discuté ensuite la question de coups et 

blessures. Des blessures, il n'y en a pas; la fracture est 

accidentelle. Elle est l'œuvre de la servante. Quant aux 

coups, veut-on briser l'autorité maternelle^t défendre à 

une mère des corrections dont sa tendresse connaît la 

mesure, et dont sou affection sait si bien tempérer et 

Compenser les rigueurs? Il n'y a pas, d'ailleurs, de délit 

sans intention coupable, et peut-on incriminer l'intention 

de la mère qui corrige ses enfants, et qui ne les corrige 

que parce qu'elle les aime et les adore? La préméditation 

des coups, où la trouver? La correction d'une mère est 

toujours prompte, jamais calculée ; elle est inspirée par 

l'impatience, quelquefois par la colère, jamais par le cal-

cul. 

M" Bonnassies, défenseur de Marie D..., a traité, à son 

tour la question résultant de l'acte d'accusation et celle 

posée comme résultant des débals; il a développé avec 

talent cètte idée, que sa cliente n'avait jamais agi qu'avec 

l'autorisation -et sous les yeux de ses maîtres; que, par 

suite, elle n'avait encouru aucune responsabilité. , 

M* Corrent de Labadie, défenseur de M. T..., déclare 

renoncer à la parole, l'organe de l'accusation n'ayant pas 

insisté contre son client. 

Après deux heures et demie de délibération, le jury 

rend un verdict qui absout M. T..., qui déclare M m ° T... 

et Marie D... non coupables du triple assassinat qui leur 

est reproché, mais qui les reconnaît coupables de coups 

et blessures simples, sans préméditation, et avec des cir-

constances atténuantes. 
M. T... est mis en liberté. M™" T... est condamnée à 

six mois d'emprisonnement, et Marie D... à trois mois de 

la même peine. 

'nourrice, le 10 avril 1855. 
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«eciaration de l'officier de santé qui a soigné 

Par décrets en date du 7 novembre 1855 ont été nom-

més : 

Officier de l'ordre impérial de la Légion-d'Honneur, M. 

Métivier, procureur général près la Cour impériale d'An-

gers ; « 

Chevalier du même ordre, M. Mongis, procureur géné-

ral près la- Cour impériale de Dijon. 

— MM. Goirand de la Baume, premier président de la 

Cour impériale de Montpellier; Mongis, procureur général 

près la Cour impériale de Dijon ; Gaulot, procureur-géné-

ral près la Cour impériale de Grenoble ; Salneuve, pro-

cureur-général près la Cour impériale de Riom, ont prêté 

aujourd'hui au palais de Saint-Cloud, entre les mains de 

S. M. l'Empereur, le serment prescrit par la Constitution, 

en présence de M. Fould, ministre d'Etat, et de M. Abbà-

lucci, garde des sceaux, ministre de la justice. 

—M. le baron Pérignon, conseiller à la Cour impériale de 

Paris, est mort hier subitement. Ses obsèques auront lieu 

demain vendredi 9 octobre, à onze heures. Sa famille prie 

ceux de ses amis qui n'auraient pas reçu de billets de 

faire part de considérer le présent avis comme une invi-

tation de se rendre à la maison mortuaire, rue Caumar-

tin, 3. 

— Il s'est présenté aujourd'hui, à l'ouverture de l'au-

dience de la Cour d'assises, un incident fort rare de sa 

nature, sur lequel la Cour a eu à se prononcer avant de 

procéder en chambre du Conseil au tirage des jurys de 

jugement qui devaient connaître des deux affaires por-

tées au rôle de cette journée. 

La Cour ayant pVis place, l'avocat de l'un des accusés 

présente l'observation suivante : 

J'ai l'honneur de faire partie du jury de cette session, 

et je suis en même temps chargé de la défense du sieur 

Leguy, qui va tout-à-l'heure comparaître devant la Cour. 

Il y a une incompatibilité évidente entre la qualité de 

— La femme Poret, rue Ste-Marguerite-St-Germain, 22, 

et le sieur Teller, peintre en porcelaine, faubourg Saint-

Martin, 95, comparaissaient devant la 7e chambre correc-

tionnelle, présidée par M. Chauveau-Lagarde, comme 

prévenus d'exercice illégal de la médecine à l'aide du 

somnambulisme. 
Un témoin dépose ainsi : Un jour, cette dame (la pré-

venue) entre chez nous avec un monsieur, et elle me de-

mande si je vendais du vin ; je lui réponds que non ; mais 

comme elle et le monsieur avaient grand chaud, j'allais 

leur en donner. Pendant qu'ils étaient là, il entre quel-

qu'un qui me dit : « Comment va donc votre petite fille? 

— Oh! mon Dieu, je lui réponds, bien mal; les médecins 

en T isespèrenir. » 
Quand l'individu est parti, cette dame me dit : « J'ai vu 

beaucoup de malades abandonnés ,de8 médecins et qu'on 

a guéris tout de même ; faites-moi donc voir votre fille. » 

Je la mène auprès de l'enfant ; elle la regarde, la fait cau-

ser, et elle me dit : « Je suis somnambule. — Tiens, que 

je lui dis, précisément je fais à ma fille des remèdes de 

somnambule. » Finalement qu'elle m'ordonne de mettre 

les pieds de l'enfant pendant neuf jours dans la lessive. 

« Ça ne lui fera toujours pas de mal, qu'elle me dit ; mt is 

si j'étais endormie, je vous conseillerais mieux; venez me 

voir. » 
J'ai donc été la voir, que là j'ai trouvé ce monsieur qui 

est là (elle indique le prévenu), qui a endormi madame, 

et qu'elle m'a ordonné du sirop de limaçon, de l'armoise, 

et puis je ne sais quoi. 
M. le président : Q|i'est-ce que cela a fait à votre en-

fant? 
Le témoin: Dam ! ça ne lui a pas fait grand'chose : elle 

est morte. 
M. le président: Cette femme vous a dit avoir déjà 

guéri des malades ? 

Le témoin : Oui. 
M. le président : Vous a-t-elle demandé de l'argent ? 

Le témoin : Oui, elle m'a demandé 10 fr. par consulta-

tion, et ce monsieur autant quand il est venu magnétiser 

ma petite ; je lui ai même dit : « C'est bien cher, nous 

ne sommes pas riches, et, malgré le désir que j'ayons de 

sauver notre enfant, si c'était trop cher,nous ne pourrions 

pas ; » si bien que la seconde fois il ne m'a pris que 8 fr., 

qui fait donc 38 fr. en tout que je leur ai donnés. 

M. le substitut : Le prévenu a donc magnétisé votre 

petite fille? 
Le témoin : Oui, parce que madame étant endormie 

avait dit qu'il fallait que ma petite fille soit magnétisée. 

La prévenue se dit somnambule de profession ; quant 

aux prescriptions qu'elle a faites, elle les faites en état 

de sommeil magnétiquo et ne se rappelle rien. 

M. le président : Vous avez fait une prescription étant 

éveillée. 
La prévenue : Oh ! mon Dieu ! j'ai ordonné des baina de 

pieds de lessive, comme simple conseil, ainsi que chacun 

le fait journellement. 
M. le président : Simple conseil que vous vous êtes 

fait payer 10 fr. 
Le prévenu, interrogé, dit qu'il fait du magnétisme 

parce qu'il est doué d'une grande force de volonté, mais il 

ne s'en sert, dit-il, qu'à l'occasion et toujours par huma-

nité; que s'il a reçu de l'argent de la femme entendue, 

c'est que cette femme l'a sollicité d'aller chez elle à Cla-

mart, et que, naturellement, perdant sa journée, il élait 

juste qu'il en fût indemnisé; or, ce qu'il a reçu n'est que 

l'équivalent de ce qu'il eût gagné chez lui. 
Le Tribunal, attenduque les prévenus ne sont pas pour-

suivis pour avoir exercé le magnétisme, mais la médecine, 

et qu'il est établi qu'ils l'ont exercée,les condamne chacun 

à 15 fr. d'amende et aux dépens. 

sible ; il envoya chercher chez lui le carton aux effilés et 

fut forcé de reconnaître ce qui, d'ailleurs, était surabon-

damment démontré par la facture de sa maison, que le 

fait était vrai, car il se trouva dans le carton un certain 

nombre d'autres pièces semblables à celle livrée à la da-

me Huré, mais il affirma qu'il ignorait l'état frauduleux 

de la pièce vendue à la plaignante et qu'il élait victime 

lui-même de la tromperie de son fabricant, le sieur Char-

bonnier. 
Ce dernier, appelé à son tour, a reconnu que les pièces 

frauduleuses sortaient de sa fabrique, qu'il en avait livré 

vingt-quatre semblables au sieur Grellon, qui étaU com-

plètement de bonne foi. 
A raison de ce fait, le sieur Charbonnier, fabricant d'ef-

filés, demeurant à Belteville, impassage Saiut-Laurent, a 

comparu devant la 7° chambre correctionnelle, présidée 

par M. Picot. 
Il prétend être victime de l'erreur d'un de ses ouvriers 

qui s'est, dit-il, trompé de matière en prenant de la laine 

pour de la soie; mais M. le président lui fait observer que 

cette explication est inadmissible, car le même fait de la 

tête et de la terminaison de la pièce en soie, alors que le 

milieu est en laine, s'est renouvelé dans les 24 pièces 

trouvées chez le sieur Grellon. 
Le Tribunal a condamné le sieur Charbonnier à trois 

mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— Dans la nuit du 8 au 9 juillet, le sieur Lodrique, so 

trouvant dans le faubourg Poissonnière, et ayant à' se 

rendre chez lui, dans le faubourg Sairrt-Àntoine, rencontre 

une Toiture de place, dite mylord, conduite- par le cocher; 

Georges-Edouard Pierre, âgé de vingt-trois ans; eî mon-

te dedans sans que ce dernier lui fasse d'observation. Le 

sieur Lodrique lui donne son adresse et s'étifonce dans 

la voiture sans s'inquiéter du chemin qu'on lui faisait sui-

vre. Au bout d'un quart d'heure, le mylord s'arrête dans 

la rue Mazagran, 9, à la Chapelle- Saint-D.;ois, et là le co-

cher Pierre lui dit de descendre, qu'il ne le conduira pas 

chez lui, que son cheval est fatigué, qu'il est à la porte 

de son écurie, et qu'il va le dételer. Le sieur Lodrique fait 

des observations qui ne sont pas écoutées, et se contente 

de dire : « J'ai le numéro de votre voiture, je ferai ma 

plainte, vous entendrez parier do moi. » 

A ces mots, le cocher, aidé du palefrenier Jean Perrin 

et d'un sieur Louis Houillon, marchand de vin, se préci-

pite sur le sieur Lodrique, loi prend sa canne, la lui casse 

sur la tête et l'accable de coups de poing et de coups de 

pied. Le sieur Lodrique ne pouvait se défendre, retenu 

qu'il était par lè palefrenier Perrin et par le marchand de 

vin qui lui avait saisi les bras, et criait : « Si j'étais co-

cher, il tie m'échapperait pas, je le tuerais! » 

Cités, à raison de ces faits, devant le Tribunal correc-

tionnel, sous la prévention de coups et blessures, les 

sieurs Pierre, Houillon et Perrin ont cherché à récriminer, 

mais leurs allégations ont été démenties par les témoins 

et par, un certificat de médecin constatant que le sieur Lo*-

drique a subi une incapacité de travail de plus de quinze 

jours. Le sieur Lodrique, qui s'était porté partie civile, a 

conclu en 300 fr. de dommages-intérêts. 

Sur les conclusions conformes de M. le substitut Try, 

le Tribunal a condamné le cocher Pierre à huit mois de 

prison, Hpuillon à deux mois, Perrin à un mois, et tous 

solidairement à payer au sieur Lodrique la somme de 

200 fr. à titre de dommages-intérêts. 

— Nous recevons de nouveau de la générosité d'un 

anonyme (M. J. P...) une somme de 40 francs destinée à 

secourir le jeune orphelin, Auguste Haitz, qui a comparu 

devant le Tribunal correctionnel sous l'inculpation dé va-

gabondage. C'est samedi que cette affaire doit se repré-

senter devant le Tribunal (6e chambre). 

— Dans la soirée du 7 octobre, le caporal Benoist, du 

3e régiment de ligné, fut envoyé avec quelques hommes 

de garde au bal dit du Grand Salon, à Saint-Denis, pour 

y faire un service de police et de sûreté. A trois heures 

du matin, le bal étant fini, le caporal, au lieu de ramener 

ses hommes à la caserne, les conduisit dans un cabaret. 

Là, après avoir bu quelques verres de vin et offert aux 

soldats placés sous son commandement de prendre du 

café, il fit le compte de la dépense, et chacun paya sa 

part. 

En sortant dn cabaret, le caporal fit une nouvelle pro-

position; il engagea ses hommes à le suivre dans une 

maison tenue par la veuve Ruffier, dans la rué de Paris, 

pour y rechercher, disait-il, un de ses amis partant pour 

i'armée d'Orient. Deux soldats acceptèrent la proposition, 

mais les autres crurent devoir abandonner leur chef et 

rentrèrent paisiblement dans leur caserne. 

A trois heures et demie, le caporal Benoist, porteur de 

son fusil, et accompagné de deux hommea armés, se pré-

sentait à la porte de la veuve Ruffier. Il frappa violemment 

et demanda du vin. On lui répondit que l'on ne donnait 

pas à boire à une pareille heure. Le caporal insista et me-

naça d'entrer de force, si on ne lui ouvrait pas. Il chargea 

son arme d'une cartouche à balle, et fit feu sur la porte de 

la maison. 

Cette détonation qui, au miljeu de la nuit, effraya toutes 

les personnes de la maison et du voisinage, fut aussi en-

tendue du poste dit de la Double- Couronne, qui prit les 

armes et se rendit sur les lieux. Les trois hommes furent 

arrêtés. Après quelques explications données au chef du 

pos'e, les deux soldats furent renvoyés à leur corps, et 

Benoist, seul, a été traduit aujourd'hui pour ce fait deVant 

la justice militaire. 

31. le président, au prévenu : Expliquez-vous sur les 

faits'qui vous sont imputés. 

Le caporal •■ Au retour du bal, où j'avais été commandé 

de service, je me trouvais en ribotte, parce que plusieurs 

de mes collègues qui étaient venus au bal m'avaient invité 

à boire ; je ne me rappelle que confusément ce qui s'est 

passé, 

M. le président : C'est un tort que vous avez eu d'a-

— Une fraude dont des milliers d'acheteurs sont chaque 

jour victimes (nous voulons parler du mélange de matiè-

res communes dans des étoffes, tissus ou passementeries 

vendus comme ne contenant que la matière fine indiquée 

sur l'étiquette et sur la facture), cette fraude, presque tou-

jours iguorée, par la répugnance des acheteurs à porter 

plainte, une dame Huré a eu le courage de la dénoncer, 

et, par suite, l'affaire a été renvoyée devant la police cor-

rectionnelle. 
Le 20 juillet dernier, cette dame entrait chez le sieur 

Grellon, mercier, rue Saint-Denis, 132, et achetait, de 

l'un des commis de ce négociant, use pièce d'effité qu'on 

lui livrait comme étant complètement en soie. 

Rentrée chez elle, la dame Huré développa la pièce d'ef-

filé et reconnut que les quelques mètres la recouvrant et 

ceux la terminant étaient seuls en soie, tandis que tout le 

milieu était en laine. Etant retournée chez le sieur Grel 

Ion, elle y fut assez mal reçue par les commis qui refusé 

rent de reconnaître le fait et de lui donner satisfaction ; 

elle alla alors se plaindre au commissaire de police qui 

manda M. Grellon. 

Celui-ci commença par nier le fait et le déclara impos 

bord do boire étant de service, et vous avez eu le tort 

plus grand encore de conduire vos hommes ailleurs qu'à 

leur caserne. 

Le caporal : Si je n'avais pas eu le désir de voir un de 

mes camarades partant pour la Crimée, je serais bien cer-

tainement rentré au quartier. 

Ruffier fils, témoin : Réveillé en sursaut par un coup 

de l'eu tiré devant notre maison, j'entendis les cris de ma 

mère appelant du secours. Je me levai aussitôt et je cou-

rus à elle. Noua vîmes devant la porte trois militaires ar-

més, dont un caporal qui venait de faire feu. Nous lui fî-

mes des reprochas, à quoi il répondit qu'il allait recom-

mencer. Mais les deux soldats l'en empêchèrent. 

Peu d'instants après, arrivèrent, presque simultané-

ment le poste de la Double- Couronne et le com-

missaire de police de Saint-Denis, qui se mirent à la re-

cherche du projectile. On trouva la balle oui avait tra-

versé deux cloisoii3; elle avait passé pat'd#sus le lit de 

notre servante, en frisant de près les couvertures, et élait 

venue se loger dans le mur de ma ehauibre à coucher, un 

peu au-dessus de mon épaule droite. 

Les autres témoins entendus déposent sur les faits qui 

ont précédé l'acte reproché au caporal Benoist. 

M. le commandant Clervitle, commissaire impérial, 

soutient l'accusation, et fait remarquer tout ce qu'il y a' 

de grave dans la conduite d'un chef de détachement qui, 

revenant de faire un service de sûreté, attente lui-même à 

^ cette sûreté des habitants pendant que ceux-ci sont livrés 
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au repos. 

Le Conseil déclare le caporal Benoist non coupable 

d'attentat à la sûreté des habitants, mais il ledéclarecou-

pable d'avoir fait des dégâts à la propriété d'aulmi, et le 

condamne à la peine d'un mois d'emprisonnement. 

Bourse «S« Paris du 8 Novembre 1855. 
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 | Fin courant, — 64 75. 
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Hausse » OS c. 
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Sans changent-
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AIT COMPTAS*. 
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]>ito, 1< 
Dito, 2-
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4 ija i 

4 1)2 \ 
Dito, 1* 

. 22 juin 
r Etnp. 18S3. 
Emp. 1835. 

■ 22 sept.. . 
823 
852 

r Emp. 1855 

64 65 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

64 70 | Ohligat. de la Ville (Emprunt 
63 63 | de 23 millions... 
80—| — 50 millions.... 1055 — 

 | —60 millions.... 383 75 
90 — [ Rente de la Ville.. . . 
— — l Obligat. de la Seine. . — — 

Dito, 2- Emp. 1855. 
Act. de la Banque.. 3195 — 
Crédit foncier 
Crédit mobilier 1163 — 
Comptoir national. . — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Botsch.).. 111 — 
Piémont, 1830 84 75 
— Obi. 1853 

Rome, 5 0[0 84 — 

Turquie, £mp.1$34. — — 

Caisse hypothécaire. 
Palaisdel'ludustrie. 73 75 

| Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. — — 
| VALEURS DIVERSES. 

| II.-Fourii. de Moue. — — 
j Mines do la Loire. . . — 
| Tissus de lin Maberl. — — 
j Lin Cohin — — 
| Omnibus (n. act.) . . 877 50 
| Docks Napoléon .... 19Î 25 

A TERME. 

3 0
t
0 

3 0|0 (Emprunt) 
4 1)2 0[0 
4 1 12 0|0 (Emprunt). 

!" Plus Plus 
Cours. haut. bas. Cours . 
64~85 6i 93 64 75 

— — 90 25 — —  i 

CHEMINS SE FER GOVÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1103 — | Montluçon à Moulins. 562 50 
Nord 872 50 | Bordeaux à la Teste. 570 — 
Est 885 — I St-RambertàGrenob. 450 — 

Paris à Lyon 1126 25 j Ardennes 500 — 
Lyon à la Méditerr. . 1217 50 | Craissessacà Béziers. 440 — 
Lyon à Genève 657 50 | Paris à Sceaux 
Ouest 765 — | Autrichiens 706 25 
Midi 668 75 | Sarde, Victor-Emm. 521 25 
Grand Central 582 50 Central-Suisse 
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e
 représentation de la Juive, pour 

la continuation des débuts de M. W.cart ; les autres rôles par 
M™'

s
 -Lafon et Dussy, MM. Depassio, Boulo, Guignol. 

— A l'Opéra-Comique, le Housard de Berchini, opéra comi-
que en deux actes, joué par MM. Battaille, Ponchtrd, Ric-
quier, M

m
" Lrfebvre et Félix. — Deucalion et Pyrrha, joué 

par M. Mocker et M"" Lemercier. 

— ODÉON. — Chaque soir, une foule immense applaudit 
Rouvière, Barré, M™" Laurent, Bérengère dans Maître Favilla, 
de George Sand, et Thirion, M

m
" Grange, Périga dans la 

Baisin, de Roger de Beauvoir. — Demain samedi, au bénéfice 
d'un artiste, M"" Arnould-Plessy et les artistes de la Comédie-
Française joueront les Fausses Confidences et la Ligne droite. 
Une pièce du répertoire de l'Odéon et uu vaudeville compléte-
ront cet attrayant spectacle. 

— THÉÂTRE LVRIQUE. — Aujourd'hui, Jaguarila l'Indienne, 

opéra-comique en trois actes d« u » 

mttrprété par M- Marie cVbel.
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SPECTACLES DU 9 NOVEBHE 
OPÉRA. — La Juive. 

FRANÇAIS. — Tarlulfe, le Legs. 

OPÉRA COMIQUE. — Le Housard de Berchini n 
ODÉON . - Maître Favilla, la Raisin ''
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TURATR.S-LYRIO.UE . - Jaguarita l'Indienne. Les Annonces, SSéclaincs industrielels 

ou autres, sont reçues directement au Bureau 
du Journal. 

DES 

NONCES 
Pour Vannée 1855. 

ANNONCES - AFFICHES 

Justifiées sur cinq colonnes et comptées sur le 
caractère de cinq points : 

D'UNE à QUATRE Annonces en un 

mois 
De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 

de 100 lignes. 
Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule au-dessus 
de 200 lignes 

» fr. 50 c. la lig 

40 

30 — 

ANNONCES ANGLAISES 
Justifiées sur cinq colonnes et comptées ligne 

pour ligne : 
D'UNE à QUATRE Annonces en un 

mois , . » fr. 80 e. la lig. 
De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 

de 100 lignes » 60 — 
Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou uns seule au-dessus 

de 200 ligues » 40 — 

Faits divers. « 3 

En retard 

du 

8' versement. 

' el 8 S versements, 

En retard des 4%5 t , 
6 e ,7«et8' verseiii". 

en relard des 5e , 

f* ligne, 

litmc. 

a 
EîécïaBnefis 2 fr. la 

Le prix des Insertions concernant les Appels 
de Tonds, Convocations , Avis adressés aux Ac-
tionnaires, Avis aux créanciers, Ventes mobiliè-
res et immobilières-, Ventes de fonds de com-
merce, Adjudications, Oppositions, Expropria-
lions, Placements d'hypothèques et Jugements, 
est de 1 fr. 50 c. la ligne anglaise. 

donnons àvis aux porteurs des actions ci-dessous 
nommées, qui sont en relard des versements spé-
cifiés, savoir : 
1228 à 1231, 

1467, 1610. 24108 à 24135, 

.13335,13836 à 14260,14336a 18110 
18256 à 18333, 18636 à 18715 

18761 à 20300, 

20801 à 21855, 22336 à 23834./ 
23935, 

24137 à 24335, 24370 à 2I67SJ 
24826 â 26300. 

26446 à 26667, 

26421 à 26445, en retard des 7 

1982 à 1983, 18336 h 18183, 
18546 à 18605, 23833 à 23934, 
23930 à 24105, 

14261 à 14335, 18716 à 18755 
6 e , 7 e et 8° versements, 

que les versements susdits, avec intérêts a raison 
de 8 pour 100 par an, doivent être- effectués avant 
l'expiration de quarante -jours do cette date, et 
qu'à défaut do paiement, ces actions seront assujet-
ties aux peines prescrites par ledit article des 
statuts, comme suit : 

« A défaut du paiement des versements aux 
époques fixées, ou fera publier dans les journaux 
précédemment, nommés les numéros des actions 
sur lesquelles le versement est eu retard, et les 
porteurs desdiies actions, à l'expiration de qua-
rante jours de la- date de la publication de cet 
avis, ne seront plus membres de la société; ils 
perdront, par suite du retard dans le paiement de 
leurs versements, tout droit aux actions, qui de-
viendront, aussi bien que les versements déj> 
payés, la propriété do la compagnie, sans préju-
dice de tout autre droit réservé à la compagnie 
contre les actionnaires retardataires des paie 
fn'ents aux époques prescrites. » 

Par-ordre de l'administration, 

Signé: CARDEN et WHITEHEAD, 

Agents de la compagnie à Londres. 
Londres, 7 novembre 1855. 

2, Royal Exchange Buildings. ' (14644) 

4 n?ftl?R étude d'avoué dans un chef-lieu 
il LiLuLIlt agréable, à trois heures de Paris, 
à des conditions avantageuses et avec de grandes 
facilités de paiement. 

Autre étude d'avoué dans la même ville ; prix 
30,000 fr.; produit 6,000 fr», susceptible d'aug-
mentation. S'adresser à Paris, rue Jacob, 19. 

(14640) 

mmm m FER CENTRAL 

M U PÉWLEDEFOITOAL 
Conformément à l'article 8 des statuts, nous 

d'orgeat incorrup. et digest. Gaillard, 
Dépôt à Paris, Louis, boul. Poissonnière, 1 . 

(14636)* 

de SANTONINE 

DRAGEES VERMIFUGES ̂  * ̂  

DRAGÉES PURGATIVES 
sûr et le plus agréable des vermifuges ; el 

1 ANTl BILIEUSES 

contre les af-
icctions intestinales, les n.auvaises digestions et 
éruptions au visage. DRAGÉES PHARMACEUTIQUES de 
GARNIER, LAMOUREUX et C% rue St-Hbnoré, 327. 

(■14576)" 

RACAHOUT 
DES ARABE: 

Aliment des -eu u vules ccu i s, des daines et des enfants 

Entrepôt, rue Richelieu, 20. (Hc>34) 

DENTS ET RATELIERS 
PERFECTIONNÉS DE 

HATTUT£-DUR USD, 

Chirurgien-Dentiste de ta l
r

" division militaire. 

GUÉRISON RADICALE DES DENTS CARIÉES 

passage Viviemtie fS. 

TBAITÉ PRISES MARITIMES 
Dans lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle, 

Par SI. A. de P1STOYE, I Et H. Ch. HI'VEHDV, 

Ancien avocat, chevalier de la Légion-d'Honneur, I Avocat à la Cour impériale, docteur en droit 

Cet ouvrage contient un grand nombre, de décisions inédites de l'ancien conseil des priseB, et les actes émanés en 

1854 des gouvernements belligérants et neutres. 

Prix : 15 francs. 

Chez DURAND, libraire, rue des],Grés, 7. 

1832 - MEDAILLES - 183* 
^ D'OR ET D'ARGEJVT 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du C hocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s élève annuellement à près d'un 
million de kilogrammes. 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

\?JC Chocolat-Denier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Ét 

PURGATIF A LA MAGNESIE 

Cliocolat-Iiesliiit 1 
D'une efficacité certaine, on peut le prendre en toute saison et sans régime. 

A petites doses, U neutralise les aigreurs d'estomac et détruit la constipation. 
Les médecins le préfèrent aux autres purgatifs, parce qu'il ne fatigue pas l'estomac 

Pharmacie" DESÏSRÏÈRE, rue liepelletier, 9. Dépôt dans les princip, Pharmacies 

En vente chez l'auteur, J. MEHTEJ9S, rue Rochechouart, 9, et chez les principaux Libraire? 

L'AIDE OU COMPTEUR. TABLE DE PYTHâGORE 
Contenant :'i0 tableaux d'après lesquels la Wu!tipli-;BA!ÎÈV1E expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99.. 

cation se réduit à l'addition, la Bivision à la soustrac-lde deux tableaux d'Intérêts simples et d'Intétiti 

lion ; — les Racines carrées et cubiques jusqu'il 2,000; 'composés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 cl ' ' 

— un tableau donnant la Circonférence et la surface du! et de quatre tableaux sur les Rentes 3 et 4110 0 

Cercle jusqu'à 200 au Diamètre ; —les principaux moyensjfaux divers cours de la Bourse), à l'uidc desquels oa 

d'obtenir la superficie ou le volume oies objets, seloniobtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

leurs différentes formes, etc. — 2« édit. Prix : l fr. 50. le capiUl d'une rente. — 7
e

 édition. — Prix : 1 (r. 

FRANCO par U poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) FRANCO par U poste, 1 fr. 25. (Affranchir.' 

TAPÎFAÏÎY ÏYFÎ PAT A TnrP ou Comptes-Faits des jours et des heures jusqu'à 31 jours dr 

I ADuLJAU A JJEld ttâL&lftuu du prix de 1 fr. à 6 fr. 75c. (de 25 en 25 c), la journée étant de 10 

II ou 12 heures; avec les petites journées converties en jour-nées ordinaires. — Prix 75e. — Franco par la pâti 1 fr. (Affranchir.) 

RUE 

D'ENGHIEN, 

• 48. Ma DE FOT INNOVATEUR-FONDATEUR 
32° 

SBUt, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR- FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

■i» maison de M. de FOlf, dans sa spécialité, est, par son mérite hors ligne, la 1™ de l'Europe. SUCCURSALES : Angleterre, Belgique , Allemagne, ,* Etats -tnli. 

32 ANNÉES d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M . de Fov et M 

» SORTIR DE CHEZ EUX , trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de Fov en dedans de 24 heures,! 
» VINGT PARTIS _à leur choix dans la haute noblesse; -la magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre; la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M . de Foi 
«ans les négociations, comme dans les correspondances.-— Un appartement vaste permet de ne .jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M . de Fov est une tombe et un confessionnal pour la discrétion — Comme parle passé, 
U. de FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, I'ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS (Affrancliir.j 

£.8 publication légale des Actes «le (Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TSttBlIVAlIX, I.B DROIT et le «VOtlRVlL GÉXÉIlAli D'AFFICHES. 

Vente «le fonds. 

Par conventions verbales, 
sept novembre mil huit cent 
quante-cinq, M. et M

me
 André 

];ON, rue Ue Longchamps, 1 

Boulogne (Seine), ont vendu 
londs (lu blanchisseur à M et 
) hilippe COUTIN, rue Mollien, 
Boulogne (Seine). 

Paris, huit novembre mil 
cent cinquanlc-cinq. 

C OCTIN. (l 

du 
cin-
BA-
6, à 
leur 
M"* 

huit 

Adjudications aju-ès 

faillite. 

Adjudication, même sur une seu-
le enchère, après faillile du sieur 
Polino, en l'étude de M" Monnot-
Leroy, notaire à Paris, rue ïhéve-
nol, Î4, le 14 novembre 1S55, à mi-
di : îmciiidu mobilier industriel de 
peigneur et filateur de laine à fa-
^o.i, sis dans une usine à Paris, rue 
baint-Maui'-Popincourt, 42; amern 
des constructions légères qui peu-
vent dépendre de ladiie faillite; 
3mcni

 e
i uu droit, tel qu'il peut 

exister, à la location verbale des 
lieux où celte industrie s'exerce, 
moyennant 2,500 fr. de loyer an-
nuel. Mise ù prix: 8,600 francs, ou-
tre les chargts. Nota. Tout enché-
risseur devra, au préalable, dépo-
ser audit notaire 8 ,coo francs. S'a-
dresser: îmem p

uu
r visiter, sur le£ 

lieux; nouai
 e

i
 pour

 j
es

 renseigne-

ments: i»M. de Cagny, syndic de 
la faillite: 2° et audit M« Monnot-
Leroy, notaire, dépositaire de l'en 
obère. (5t3S) 

VENTES L-Aït AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Ën l'hôte! des Commissaircs-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 10 novembre. 
Consistant en tables, commode 

chaises, fauteuils, elc^ (2718) 

Consislani en robes^jls, man-

te-tels, chemises, bas, elc. (2720; 

Consistant en bureau, fauteuil, 

canapé, presse; etc. (2722) 

Consistant en armoire à glace et 
canapé en palissandre, etc. (2723) 

Consistant en comptoirs, mon-
tres vitrées en chêne, etc. (2724) 

Consistant en piano et bureau en 
acajou, pendules, etc. (2735) 

Consistant en tables, eomptoir 
nappes, serviettes, elc. (2727) 

Consislant en chaises, fauteuils 
divan , tables, glaces, etc. (2729) 

Consistant en tables, chaises, ca-
siers, armoire, etc. (2730) 

Consislant en comptoirs, cana-
pés, bureau, châles, etc. (2732) 

Consistant en comptoir, casiers, 
établi, commode, elc. (2733)3 

Consistant en glace, comptoir en 
chêne, indienne, etc. (2734) 

Consistant en chaises, buffet, ta-
bles, console, lampe, etc. (2735) 

Consistant en rayons, bureau, 
casiers, globes de lampes. (2736) 

Consislant en commode, toilette, 
table, pendule, etc. (2739) 

Consislant en comploirs.bureau, 
carions, registres, elc. (2740) 

Au domicile du sieur Bouda, mar-
chand de vins, rue de Dunltor-
que, à l'angle de la rue projetée 
latérale au chemin de fer du 
Nord. 

Le 10 novembre. 
Consislant en comptoirs, poeTe, 

vins, bouteilles, verres, etc. (2719) 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-Saint-Denis, n. 

Le 10 novembre. 
Consistant en comptoir, boise-

ries, bureau, fauteuil, elc. (2721) 

En une maison à Paris, rue Saint 
Alaur-Popiucourl, 61. 

Le 10 novembre. 
Consistant en comptoirs, casiers 

tables, 30,000 boulons, etc. (2726) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Lancry, 58. 
Le 10 novembre. 

Consistant on comptoir, casiers 
balances, tables, etc. (2728) 

En une maison sise à Paris, rue 

Popincourt, 16, et au Marché-
aux-Chevaux de Paris. 

Le 10 novembre. 
Consislant en bureaux, chaises 

chevaux, tombereaux, etc. (2741) 

Place publique d'Ivry. 
Le 1 1 novembre. 

Consistant en bureaux, caisse 
chaises, fauteuils, elc. (2717) 

Sur la place publique des Bali-
gnolles. 

Le 1 1 novembre. 
Consistant en tables, secrétaires, 

chaises, commode, etc. (2731) 

Sur la place publique de La Yil-
lelte (Seine). 

Le u novembre. 
Consistant en secrétaire en aca-

jou, table, chaises, etc. (2737) 

Sur la place de la commune de 
Grenelle. 

Le u novembre. 
Consistant en tables, comptoir, 

chaises, pièces de cuisine. (2738) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« MARTIN DU GARD, 
avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 
n° 65. 

Suivant délibération prise en 
l'assemblée des actionnaires de la 
société en commandite Philip N1ND 
et C

S
, le cinq norembi e mil huit 

cent, cinquante-cinq, enregistrée i 
Paris le sept ûudit mois de novem-
bre, folio , case , par , qui 
a reçu , 

U a été procédé à la dissolution 
de ladite société, ayant pour but la 
création aux colonies françaises 
d'usines centrales destinées à la 
fabrication du sucro par de nou-
veaux procédés, créée par acle 
sous signatures privées, en date 
du doute novembre mil huit cent 
cinquante, enregistré, déposé pour 
minute en l'étude de M« Mollcn-
thiel, notaire à la fiasse-Terre, sui-
vani acte dressé par lui le onze 
janvier mil huit cent cinquante-un, 
enregistré, et par autre acte rno-
dtflcalif, en date du quinzemai mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, et déposé en l'étude du même 

notaire, par acte du dix-sept mai 
suivant, enregistré, et il. Samuel-
Louis NIND, demeurant h Paris, 
rue de la Victoire, 56, hôtel des 
Néothermes, a été nommé liquida-
teur de ladite société. 

S.-L. N IND. (2377) 

Suivant acle fait double à Paris 
sous signatures privées le premier 
novembre mil huit cent cinquante-
cinq, portant la mention suivante: 
Bureau des actes sous 6eings pri-
vés, enregistré à Paris le six no-
vembre mil huit cent cinquanle-
cinq, folio 141, recto, case 5, reçu 
six francs, décimes compris, signé 
Pommey, 

M. Erasme GROSSMANN, négo 
cianl, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 2, 

Et M. Henri - Guillaume - Daniel 
WAGNER, aussi négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Picpus, 82, 

Ont déclaré dissoute, d'un com-
mun accord, à partir dudit jour 
premier novembre, la société exis-
tant entre eux sous la raison : 
GROSSMANN et WAGNER, pour 
la fabrication des produits de 
caoutchouc, et ayant son siège à 
Paris, rue du Renard-Saint-Sau-
veur, 9, et sont convenus d'en de-
meurer conjointement liquida-
teurs. 

Pour extrait : 

D AVIGNON , rue des Jeûneurs, »2. 

(2378) 

La société ADOUL et MARTIN, im-
primeursjithographes à Paris, rue 
Geoffroy-Lasnier, 26, est dissoute 
depuis le sept septembre dernier. 
Adoul reste seul liquidateur. 

Paris, le vingt-cinq octobre mil 
huit cent cinquante-cinq. (2376) 

cant de confections pour dames, 
demeurant à Paris, rue Saint-Jo-
seph, 4, 

Et M. François-Jules VIGNACD, 

négociant, demeuraut à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 1P bis, 

Ont formé pour dix années, à 
compter du premier juillet mil 
huit cent cinquante-cinq, une so-
ciété en nom collectif sous la rai-
son LAUR et C», pour l'exploitation 
d'un fonds do confection pour da-
mes au siège social à Paris, rue 
Saint-Josepli, 4 ; 

Que chacun des associés a la si-
gnature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les besoins et 
affaires de la société, à peine de 
nullité. 

Pour extrait : 

Signé : J. D RION. (2379) 

TRIBUNAL DM COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Etude de M* . DRION, huissier à 
Paris, rue de Bourbon - Ville-
neuve, 9. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double en date à Paria du cinq no-
vembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le six Uu 
même mois, folio 142, cases 2 et 3, 
par M. Pommey qui a reçu six 
francs, 

Il appert : 

Que M. Hippolyle LAUR, fabri-

Faililte*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 7 NOV. 1855 , oui 
déclarent la faillile ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BERGER (Auguste), md 
de nouveautés à La Cbapelle-St-
Denis, rue de Jcssaint, 27; nomme 
M. Gaillard juge-commissaire, et 
M. Bourbon, rue Richer, 39, syudic 
provisoire (N« 12773 du gr.); 

Du sieur PETIT (Etienne), passe-
mentier, rue St-Denis, 114; nomme 
M. Carcenac juge-commissaire et 
M. Bourbon, rue Richer, 39, syndic 
provisoire (N» 12774 du gr.); 

De la dame PATIN (Charlotte-
Alexandrine Routier , épouse de 
Frédéric-Joseph Guy Polin), fab. de 
tours de tète pour chapeaux de 
femme, ayant demeuré rue Riche-
lieu, 35, puis galerie Monlpensier, 
aurPalais-Royal, et demeurant ac-
luellement rue de Cléry, 28 ; nom-
me M. Gaillard juge-commissaire, 
et M. Lefrançois , rue de Grain-
mont , 16 , syndic provisoire (N° 
12775 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées les faillites, Mit . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PETIT (Etienne), passe-
mentier, rue St-Denis, U4, le 13 
novembre à 12 heures (N° 12774 du 
r.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des crianclers présumés que sur 
la nominatljH de nouveaux syndics 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites , n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
ailn d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESCHAMPS (Cyprien), 
chimiste, rue Grenelle-SI-Honoré, 
47,1e 14 novembre à 2 heures (N° 
12680 du gr.); 

Du sieur MONNET (Antoine), voi-
turier à La Villctte, rue d'Orléans, 
3, le 13 novembre à ci heures (N° 
.2682 du gr.); 

De la dame veuve DEHAÈZE, fab. 
de socques, rue du Vertbois, 62, le 
14 novembro à 9 heures (N« 12519 
du gr.); 

Du sieur YALADIÉ (Pierre), md 
de vins aux Thèmes, rue des Da-
mes, 3, le 14 novembre à 10 heures 
M2(N° 12589 du gr.); 

De la société des Buffels de Paris, 
connue sous la raison Léon RAYER 
et C«, boulevard des Italiens, 9, et 
dont sont gérants Léon Rayer et 
Mus Desforges, le 14 novembre a 1 
heure (N° 12070 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de X. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leu*8 titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GALLIMARD, commer-
çant à Ivry, quai de la Gare, H, ie 
13 novembre à 9 heures \yi (N« 

11527 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'enlenJre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
tas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la Dlle BOURSIER (Mélanie), 
fab. de confections, rue Oliiver-St-
Georges, 25, le 14 novembre à 9 
heures (N° 12440 du gr.); 

Du sieur THOURY (Jean), md de 
charbons de terre à Grenelle, quai 
de Grenelle, 47,1e 14 novembre à 
10 heures 1 (2 (N° 12560 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union) et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

ASSEMBLÉES DO 9 NOVEMBRE 1855. 

NEUF HEURES : Lnoste et Mfriel, 
commerçants, synd. — Vautier, I 
ent. de couvertures, vérif.—Chan-

1 

dor, md de denlelleî. elot .-J»u |; 
imprimeur sur élottes 
Dlle Petit, lingère, remis" n» ; 
Gaugiran, nég. en PM**?Î 
rie, M. -Serre, uoulanf • ̂  
- Dlle Gianésino, nrie do "«» 
veaulés, affirm. après union. 

DIX HEURES: BoudOl . , * 
traiteur, synd. — ve»". 'M. 

jean.mde de lingerie, cl» , 
gérai, md de nouveautés, ». _ 
Lacoste, md de tabieaui.JJ-
Chalaye, limonadier, coac. 

der, tenant lavoir, 'd-
 iscr

j
e

, 
MIDI :' Colas, «ni. de menu « 

synd. - Simon, fab. de cap ^ 
tes, vérif. - Bçrlrant , nft-

vini,id.-Pfrrol,fa.Me"-;
0111

. 
tes, clôt.-Werlé, Z, o L

 elll 4 

missionn. «P
or

'* X nW
,l3J

' huit. - Janvier, md de »u 

Sépar»tl«1, •• 

■ i. bien' 
Demande en séparation "

 LE
s-

entre -Sophie-Honorine, v ^ 
TINetJean-Jacquçs-Ainan 

RET, au village .^'T'^* 
mune de Clichy ̂ .%

T

oa
é. 

la RévoUê ^^^s-ss» 

Du 6 novembre 185 ; -^' ,
M

me 

vard Bonne-Nouvelle ,^ J .
 F

 ,. 

colc-de^u^cin^ 

Le gérant 
HA UPOU!*' 

Enregistré à Paris, le Novembre 1853. (?• 

Reçu deux francs quarante centimes. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUUIUNS, 18, 

Certifié l'insertion sous W 

Pour légalisation de la signature A. GuïOf 

Le maire du 1" arrondissement, 


